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I N T R 0 D U C T I 0 N 

Le recensement g_énéral de la population du Togo a été achevé 
sur le terrain (collecte des informations}, le 3C Avril 1970. Il 
avait commencé le 1er î-lars de la même année. Pour' avoir une con­
naissance satisfaisante de la démographio du To5c 1 il nous reste 
encore 

à contrôler la valeur des renseignements recueillis lors 
de ce recensement, 

à çomplèteî les informations ainsi enrégistrées, par l'étu­
de; en particulier : 

* des naissances. 

* de la fécondité, 

* d~s décès, 

* des mouvements migratoires 

* de l'état matrimonial passé, etc .••• ·, pour 
enfin calculer les différento taux démogra­
phiques : taux de natalité, le fécondité, de 
mortalité, d'accroissement è~ la population•. 

Signalons en passant que dans beaucoup de pay~, un état civil 
très ancien est tenu dans toutes les localités depuis des siècles 
et la population a l'habitude de faire enrébistrer tous les évène­
ments tels que les naiosanccs, les mariages, les ,técès, les di vor­
ces, les adoptions etc •••• Cet enrégistrement a a~tcint une grande 
perfection, et le nombre.des évènements qui y éch1ppent·est insi~' 
gnifü~nt.· Dans ces pays, les pièces d'état civil ·:.Jont d'ailleurs i .. 

fréquemment exigées et une .personne qui omettrait de remplir ces 
formalités risquerait de graves ennuis. · ' 

' .. . 
' 

Toujours dans ces pays, les démographes disposent d6nc; grâce 
au simple dépquillement/des actes.ainsi enréeistr<Ss , d'un outil 
'très précis ,qùi leur permet toutes sortes dè calculs et de prévi­
sions. De même, gouvernants, servicès de santé, é:onomistes, plani­
ficateurs etc ••• bénéficient de ces travaux pour ntre ·à même d'agir 
plus efficacement. · 

' ' ' ~ ' ' 

Malheureusement, l'Afrique et le Togo en particulier·n'ont ~n 
général~pas atteint ce stade ; des ·centres d~état-civil ont 'bien 
été créés un peu partout au TOGO par.exemple, des lois ont.bien rèn­
du obligatoire la déclaration d<;s naissances et des décès,:mais l'as­
siduité de la population à l'état-civil est très :.négale, bieri qu'en 
progrès. · · 

• 0 /. 
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L'enrégistrement des grands évènements de la vie individuelle étant 
incomplet, le nombre des actes enrégistrés n'a aucune valeur statis­
tique et ne permet pas de prévoir l'évolution de la population avec 
satisfaction. Aussi, pour avoir, tout de même, une idée valable de 
l'évolution de la population, il ne reste plus d'autre ressource que 
d'interroger :)_a population elle-m.ême sur les plus grands évènements 
de sa vie, ce qu'on ·appelle les mouvements naturels de la population 
les mariages, les naissances, les décès. Tel est le premier et le · 
plus important des buts de l'enquête démographique. 

Il y a aussi d'autres évènements importants à étudier : ce sont 
les déplacements géographiques de la population : on les appelle les 
mouvements migratoires ; au Togo, ces mouvements o~ist . ..:::.t ::iô.na 
O.VCir . fa! t l' Cbje·t r~ 1 une étudo npprofcnd.iG i q.uo:..;i, i·l fnudra 

les mesurer pour savoir combien de personnes se déplacent 
loin de leur région d'origine, où, quand, pourquoi et pour combien 
de temps. Ceci est le deuxième grand objectif de l'enquête actuelle. 

Parmi les buts mineurs de l'enquête, citons la vérification 
des données du recensement, l'étude de l'état matrimonial passép la 
durée des mariages, le genre de CTariage etc ••• 

On aurait pu obtenir toujours ces informations par les agents 
recenseurs, mais ceci aurait énormément alourdi cette opération dé­
jà complexe-qu'est un recensement. 

D'autre part, le recensement général de la population a une 
utilité administrative qui s'ajoute à sa raison d'être statistique 
il peut quelquefois servir dans la révision des listes électorales. 
Il est donc nécessaire qu'il couvre absolument toute la population 
du pays, puisqu'il faut des renseignements sur les petites locali­
té.a. 

Au contraire, une enquête démographique se propose dé recueil­
li+ des données globales, valables pour l'ensemble du pays ou pour 
une grande région. On procèdera donc par sondage, c'est-à-dire que 
l'on ne fera porter l'investigation que sur une fraction dè la po­
pulàtion, que nous appellerons un échantillon. Cette méthode res­
semble au geste de l'acheteur de produits qui, pour se rendre comp­
te de la qualité de tout un lot de cacao qui lui est proposé, plon­
ge sa màin au hasard dans un ou plusieurs ·sacs et examine quelqueo 
poignées de ce·produit. Cette méthode est plus expéditive et prati­
quement aussi, plus efficace que celle qui consisterait à faire ou­
vrir ,tous ·les sacs et à examiner un à un le produit.c~ntenu dâns 
ces sacs. 

Mais comment choisir l'échantillon? Il n'est pas nécessaire 
d'avoir étudié la théorie des probabilités pour percevoir que l'er­
.reur qui sépare les résultats du sondage de la réalité dépend de la 
façon dont· a été fait le c_hoix. On comprend que la condition pour 
qu'un échantillon soit bon est qu~il ressemble à " la population 
sondée "• .. /. 

. -
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Les Statisticiens disent que l'échantillon doit être repré­
sentatif de l'ensemble, c'est-à-dire, dans le cas présent, 
qu'il doit avoir la même structure par âge, par profession, 
etc~·· que la population dans son ensemble. Cet impératif 

· · impose au Statisticien iin ensemble de règles et de recettes 
qu'il désigne_ sous le nom de méthode des so~dages, méthode 
dans laquelle les tirages au sort jouent ur~ rôle important. 

L'échantillon étant ainsi choisi. il est absolument 
essentiel de s'y tenir et que les agents er.quêteurs fas­
sent effectivenent porter leur recherche sur cet échan­
tillon. 

Le Statisticien dirigeant l'opération, a seule qualité 
pour modifier en cas de nécessité l'écha.'Yltillon pendant l'en­
quête. 

L'enquête une fois d ter'1linée, son dépouillcµient sera 
fait en tenant compte du rapport de crandeur entre la popu­
lation et l'échantillon. Chaque donnée statistique observée 
sur l'échantillon fournira après des calculs, une·estimation 
de la valeur de cette donnée dans la population. Ce procédé 

.. de calculs au niveau de la population d'ensemble èst assez 
délicat ; aussi, comme il s'agit· d'une enquôte par sondage, 
il est indispensable que soit utilisé un P'~rsonnel sélection­
né, \habitué aux enquêtes et expérimenté afin de recueillir 
des renseigne8ents qui soient les plus précis possibles. Ceci 
d'ailleurs atténue l'erreur de relevé ou d 1 obscrvation • 

. . /. 
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2. ORGANISATION DU TRAVAIL 

Les divisions administrative et économique sont données par 
le tableau suivant : 

1 
D I V I S I 0 N 

RIDIONS ADMINISTRATIVE ECONOi"iIQUE 

Circonscriptions Communes Circonscriptions Communes 
. . . 

.~ ... ~. 

.. ;Lo.mé. Lomé Lomé Lomé 
Anécho (Voean) Anécho Anécho .. Anécho 

MARITIME Tsévié '.rsévié Vogan Tsévié 
Tabligbo Tsévié 

Tabligbo 
,. 

Uuatja Atakpamé Nuatja Atakpamé 

PLATEAUX Atakparaé Palimé Atakparaé Palimé 
Akposso Akposso 
Klouto {Palimé) Klouto. {Palimé) 

Sokodé(Sotouboua) Sokodé Sotouboua Sokodé 
Bas sari Bas sari Sokodé Bas sari 
Baf ilo Bas sari 

CENTRALE Lama-Kara Baf ilo 
Pagouda • Niamtougou 

n'existe 
Lama-Kara 

pas Pagouda Néant 
KARA Niamtougou 

Kan dé 

Kandé Néant Manga Néant 
SAVANES Mango Dapango 

Dapango 

.. /. 
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Il est indispensable qae chaque Agent enquêteur connaisse 
parfaitement le découpage économique du Togo que nous utilise­
rons encore au cours oc cette enquôte. 

De ces unités géographiques, nous avons con~titué quatre 
(4) strates affectées chacune d'une fraction de sondage dif­
férente. Dans les trois premières stre..tes, on tire leo conceo­
sions qui forment donc l'échantillon ; et les mé~1ages qui les 
habitent sont systé~atiquement enquêtées. 

C'est seulement dans la dernière strate que l'on tire des 
villages ; dans ce cas, toutes les concessions de ces villages 
tirés forment l'écha~tillon et l'on recense tous les oénages 
qu'elles abritent. 

Nous donnons ci-dessous, les différentes strateo : 

1 • La Strate A Lomé Cor.unune 

Le Centre urbain de Lomé constitue à lui scJ.l une strate 
. soit un 6roupe étudié à part. Dans cette strate, les quartiers 

sont classés par ordre croissant du nombre des concessions. On 
cumule toutes los concessions depuis le premier quartier jus­
qu'au dernier. 

On retient pour l'enquête, une concession 1-.iur dix (10) ; 
le tirage des concessions ost un tiraee systématique à début 
aléatoire. Cette strate possède 11 .505 concessions·;· la tira~ 
ge a retenu 1149 concessions. 

2. La Strate B.: Les autres Comnunes 

Cette strate est formée des communes d'Anécho, .de Tsévié, 
de Palirné, d'Atakparné, de Sokodé et de Bassari. Dans cette stra­
te, les six communes sont classées dans l'ordre géographique dans 
leq~el elles ont été énumérées plus haut, du Su:i. vers le Nord. 
A l'intérieur de chaque cor:'l!nune, les quartiers ont été rangés par 
ordre.croissant des concessions. 

Depuis la première CO'..:J:lune qui est celle d'Anécho jusqu'à 
celle de Bassari, on a fait le cunul des concessions dans l'ordre 
des communes et des quartiers. On retient une concession sur vingt 
(20) dans le ·tirage. C'est également un tirage systématique à dé­
but aléatoire. 

Le nombre total des concessions des six (6) communes 80t 10.236 
On a finalement retenu 504 concessions à c.mqu~ter, soit : 

... /. 
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1 415 ..l.L Anécho 
. 

pour 
1 487 ..::liL.. pour Tsévié 
1 997 ..9L pour Paliaé 
1 439 ...,12_ pour Atakpaoé 
2 ~~1 UL pour Sokodé 
1 .J2Q_ pour Bassari 

3. La Strate c Les centres ruraux de 30 Concessions et plus 

Etant donné que ces centres de peuplement se retrouvent dans 
toutes les circonscriptions, on com~ence par classer ces circons­
criptions dans l'ordre géocraphique (voir document ùe travail). 
A l'intérieur de chaque circonscription, on ranee tous los cen­
tres de peupler.lent ùe 30 concessions et plus dans l'ordre crois­
sant. On fait le cunul de toutes ces concessions depuis la pre­
mière circonscription jusqu'à la dernière, toujours dans le sens 
Sud-Nord, et on retient quinze concessions sur trois cents. L'ap­
plication de la fraction de sondage f _ 12._ appelle un artifi­
ce de calcul que l'on peut consulter daiïs300 le document de tra­
vail. Les résultats de ce tirage y sont consignés. 

4. La Strate D : Les centres ruraux de moins de 30 Concessions 

On procéde cor.u1e dans la Strate C jusqu'au tirage d'un centre 
de peuplement sur 20. Ici, contrairenent à ce qui s'est fait 
dans les trois premières strates à savoir tirage des concessions 
à enquôter, on tire des centres de peuplement et on cnquôte la 
totalité des concessions de ces centres. Le docu.~ent de travail 
donne les précisions indispensables. 

L'organisation et la disposition des équipes sur lo terrain 
se feront exactenent cor'11!le par le passé, au mooent du ~ecense­
ment 

* Un Inspecteur (Statisticien si possible) sera respon­
sable d'une région économique 

* Un Superviseur (Adjoint ou Agent technique de la Statis­
tique) se charGera d'une circonscription • .. , 

* Un Contrôleur diricera une équipe de 4 à 5 Agents enquê-
teurs. 1 

... /. 
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Le document de travail précisera toutes ces données dans 
leur détail. 

La division du travail est telle que l'Inupecteur organi­
se l'ensemble du travail dans sa région d'autorité et veille à 
sa bonne exécution ; le Superviseur supervise le travail des 
Contr8leurs ; le contr8leur suit, surveille, et .contrôle l'exac­
titude du travail de ses aBents enquêteurs qu'il peut renvoyer 
sur le terrain pour rectifier des erreurs. 

L'Agent enquêteur exécute le travail proprement dit : il 
recueilli des réponses à toutes les questions et les inscrit 
dans les colonnes convemables, lisiblement, sans surcharge et 
sans ambiguité. 

Les différentes phases du travail sont 103 suivantes 

1 .- la reconnaissance dès secteurs d'enquête 

2.- le recensement de la population de l'échantillon 

3.- le contrôle et la supervision 

4.- le pré-dépouillement 

5.- la centralisation des documents à Lomé. 

Avant de commencer l'exposé sur les différentes phases du 
travail, il conviendrait· de dire ici le rôle do tout le person­
nel de l'enquête. 

1°/ Les Agents Enquêteurs 

Votre rôle est très important car c'est vous qui allez re­
cueillir directement l€s renseignements dont bn a.besoin. 

par paresse, 
Si vous travaillez mal, soit/par négligènce ou par ignoran­

ce, vous fournirez de mauvais renseignements et ceci conduira à 
publier des résultats inexacts. Aussi, chaque ~gent enquêteur est 
invité, ~ux risques de perdre son travail, à faire son travail 
avec le maximum de sérieux et le plus correcte~ent possible. Ceci 
est d'autant plus facile à faire que chaque agent aura peu de per­
sonnes à recenser au cours d'une période rclativèment longue. Les 
consignes suivantes doivent à tout prix être strictement appliquées 
par chaque agent enquêteur : 

to) U'abandonnez sous aucun prétexte votre traivail. 
Si vous avez des ennuis, prévouez votre contrôleur et attendez ses 
instructions. 

. ./. 
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20) N'exercez aucune autre activité durant la période de 

l'enquête, qu'il s'agisse ou non d'une activité payée ou de la 
propagande sous quel~ue forme que ce soit. 

3°) Ne communiquez à personne les renscigpements qui vous 
ont été fournis car, tous ces renneigne!':l.ents sont stricterient 
confidentiels et ne doivent ~tre publiés que sous forme de ta­
bleaux récapitulatifs ne ri.entionnant aucun noI!l de personne. Seul, 
le personnel dirigeant l'enquête est habileté à ne préndre con­
naissance. 

' 

Vos conditions de travail ne sont pas celles des employés 
de bureau soumis à un horaire fixe rée;ulier : il faut recenser 
les gens autant ~ue po~sible lorsqu'ils sont chez eux, c'est-à­
dire que les interrogatoires pourront se dérouler à des heures 
irrégulières. Sauvant; vous vous reposerez lorsque les enqùêtés 
vaqueront à leurs occupations journalières et vous travaillerez 
lorsque ces derniers pourront être trouvés chez eux : le matin 
de bonne heure, le midi, le soir et la nuit. 

Vous travaillerez dans une équipe d'environ cinq Agents 
sous l'autôrité d'un contrôleur. Celui-ci est chargé de préparer 
le travail de l'équipe, de la surveiller et de. vérifier les fi­
ches renplies. Il doit ~ussi vous présenter aux Chefs ou aux no­
tables et résoudre au besoin los difficultés que vous pourrez 
rencontrer. Il est aussi votre intermédiaire auprès des Supervi­
seurs et aes dirigeants de l'enquête. 

Il est expressément exigé un comportement et une tenue exem­
plaires auprès des habitanto. Pour que votre travail soit réus­
si, il Ïaut que les habitants comprennent ce que vous venez faire 
donc le sens de votre travail et qu'ils vous donnent des rensei­
gnements exacts. Vous devez donc les mettre en confiance en vous 
montrant amical et en donnant clairement les explications qu'ils 
vous demanderont. Rappelez-vous que : 

* Cette enquête n'a rien~ voir avec la collecte des impôts, 

* · Las renseigncoent s ne seront comcuniqués qu'à:'. des , Statis­
ticiens et que ceux-c.i: les utiliseront sans indication de 
nom. Le nom ne sert qu'à retrouver la persan.ile si on s'a­
perçoit qu'il y a des erreurs. 

* Les renseigne:-1ents serviront à montrer quelle sera la 
situation de la population dans l'avenir. 

* Soyez poli avec la population. 

* Ne laissez pas les personnes debout 
pendant que vous les interrogez. 

ou au soleil 

../. 
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* Soyez pati~nt, courtois et efficace. 

* Habillez-vous avec simplicité. 

* En arrivant dans une conceosion, temandez l'auto­
risation au chef de famille et s'il refuse, deman­
dez au chef de village ou à un de ses représentants 
de lui p.:trlcr. 

* Evitez les palabres. 

Votre arrivée dano un contre de peuplement constitue 
le début de votre prise de contact avec la ~opulation du lieu. 
Le superviseur ou le contrôleur a pu faire prévenir le chef de 
village do votre arri.vée et de votre travail. Malgré cela, à 
votre arrivée, vous clavez vous présenter i:::c nouveau au chef de 
village et lui rappclc_r : 

qu'il ne s'agit pas d'un rcccnsc1-1cnt administratif 
(impôt), 

que l'on procède à une étude par sondage, c'est-à­
dire qu'on tire au sort les concussions ou villages 
à enqu@tcr et que son village ou les concessions de 
son village ont été tirées au hasard et qu'elles 
n'ont pas étu choisies. 

que les rcnscignerrie;nts sont rigoureuseaent anony­
mes et que seuls les chiffres SC.l.'Ont utilisés. 

que, dans le ménage tiré, on intorroge tout le mon­
de, y compris les gens de passago qui ont dormi dans 
le ménaBc la nuit précédant votre arrivée dans le 
ménage. 

Ces explications devront être reprises chaque fois qu'un 
agent enquêteur prend contact avec un nouveau centre de peuple­
ment. 

. . /. 
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Pour terminer cette introduction, nous allons mainte­
nant indiquer l~s différentes phases de l'enquête qui se­
ront exécutées p~r chaque Agent enquêteur : 

1 .- Arrivée et prise de contact avec le chef de 
village. 

2.- L'identification des concessions (ou ménages) 
tirées à enquêter. 

3.- L'établissement du cahier des concessions, 
suivi 

4.- du recensement complet de la population habi­
tant habituellement ou occasionnellement ces 
concessions (ou ménages). 

5. - Etablissement de la fiche rSc<'.pi tuh:ti vc du 
©Gntro de peuplement FR. 1, recto et verso. 



.. 

Nous allons indiquer dans les différents points énumérés plus 
haut, la manière dont ils seront exécutés. Il est essentiel que chaque 
agent sache exactement ce qu 1il doit faire et le moment précis oü il doit 
le faire. 

1°- Arrivée et prise de contact avec les autorités locales. Nous 
·avons' déjà exposè à la page 1 que votre superviseur ou contr8!eur fait 
annoncer au chef du village ou à son représentant votre arrivée. Nous 

·avons dit aussi que 1 1 agent enqu~teur dès son arrivée dans le village se 
présente aux autorités locales à qui il expose les raisons de sa présence. 

Dans tout nouveau village, il recommence ses explications. 

2°- L1identification des Concessions (ou ménages) tirées à enqu~te~ 
L'agent enqu@teur détient, avant son d&part sur le terrain, la liste des 
numéros de concessions tirés à enqu~ter. Ce sont les concessions correspon­
dants à ces numéros tirés qu r il doi·t enqu@ter. Il détient, e.n plus, la liste 
des membres de-tous los ménages appartenant aux concessions tirées qu 1il 
doit enqu~ter. 

Si les numéros ont disparu sur les concessions, il lui reste quand 
m~me les noms des chefs de ménage, dont il se servirn pour identifier les 
concessions. L1 identification de la concession sera complite lorsqu'il 
s·• assurera auprès du chef de m(:na.:.;e que cette concession est bien celle où 
il était avec son ménage au moment du recensement. Lorsque cette assurance 
lui est donnée, il est sO.r que la concession est bien déterminée et il 
inscrit de nouveau, le numéro correspondant à toutes les entrées de la con­
cession. 

En résumé, dans cette étape, 1 1 agent enqu3teur proaède 

a.- A l'identification de la concession : 
- soit, en re.trouvant le numéro désiré ; les ménages qui 

l'habitent peuvent ne pas ~tre ceux dont on a déjà préparé les 
listes. Cela importe peu, car ce sont les ménages qui 1 1habitent 

·présentement qui sont recensés (anciens ménages toujours présents 
plus ceux nôuvellement venus comme habitants de la concession) • 

. Ceux qui ont démena.gé sont rayés avec la mention "Départ défi-
ni tif 11 • C eux ... là ne sont donc pas recens&s. 

- soit, en retrouvant les concessions, par Pintermédiaire 
des noms des chefs de ménnge : deux cas peuven~ se rencontrer 

i)- La concession actuellement habitée pàr le chef de ménage 
et son ménaee est bien celle qu'il habit~it au moment du recen­
sement : c•ost bien la concession que l'agent enquateur recherche. 

ii)- La concession actuellement habitée par le chef de ménage 
et son ménage n•est plus cc·11e qu 1il habitait au moment du recen­
sement. Cette nouvelle concession ne nou~ intéresse pas; par 
contre, celle qui nous· intéresse et que 1 1agent enqu3teur doit 
se fiii.tre· ·indiqu.or par ce chef de ménage est celle qu'il habitait 
au moment du recensement. 

./ .. 
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Dans cette dernière concession ainsi retrouvée, .ce chef de ménage 
at son ménage n•y seront pas recensés. Leur feuille de ménage 
déjà préparfu sera raya: ~t portera la mention "départ défini tif". 
Par contre, on recensera ~ahs la concession retrouvée, tous les 
ménages qu'on y rencontrera. 

b•- Au numèrota3e de la conce:::;sion désirée et retrouvée ; il s'agit 
d'inscrire de nouve~u, à toutes les entrées de la concession, le 
numéro correspondant de la concession ; ex. 5 ou 15 ou 25 ou 
35, etc ••• 

3°- L''établissement du cahier de constructions 

Chaque agent recenseur recevra un cahier. Dans ce cahier seront 
consignées de.s donnles caractériaant la concession enqu~tée. Aucune fe~ille 
du cahier ne doit_atre enlevée sous. quelque prétexte que ce soit • 

. vous r<:ntrez donc cb.i~S une, concession ou maison. Que faut-il faire ? .. .- . . 

Dans cette maison uui· est ~énéralcmen'e ~ritaurÉ:e d'un mur ou d'une cl8ture, 
s7 trouvent_ plus~e.Îrs bât~;fi!;~Jl1f.~. <?.~ 79?i;l~;tç;:qc:t~_P.~\s~.çft~rrl\~?,,~timen~s ou· construc­
tions sont occupes par de.;;''-':@·ld;is~#i:i.4..&-:=~.fü;(~~~:t::-<fiUl'~ê'iJ= et interroger. 

Numéroter à la craie toutes les constructions et ensuite· questionner 
les personnes qui les occupent afin de savoir comr.1ent vous y prendre pour 
les recenser. Des cas différents vont se présenter à vous ; nous allons en 
analyser quelques-uns, les pluG fréquemment rencontrés : 

~. 

· 1° )- Toutes las constructions sont occupées par des membres. d'une 
m~me famille. 

a.- Bi "tous les membres de la famille ont une vie en commÙn, en 
particulier s'il~ prennent leur repas ensemble, ils constituent un ménage et 
seront recensés tous sur un mar.1e dossier collectif sur lequel ils seront ins­
crits sous une m~mc référence de 11r.1énage 11 et de 11concession11 • 

, . b.- Si l~s membres de cette famil°le viv'ent par groupes séparés, 
c'est-à-dire par ménage bien distincts, recenser la famille, ménage par 
ménage. Par e=..:.emplc deux frères habitent une m~me concession mais vivent 
chacun séparé de i•autre ; chacun a son ménage, c'est-à-dire ses femmes, 
ses enfants, ses domestiques et ses visiteurs. Chacun d'eux sera recensé 
avec son ménage sur un m8me dossier avec un numéro de ménage différent. 

2° )- Plusieurs familles difîércntes .vivant en ménage occupent cha­
cune un ou plusieurs bStiments de la concession. Recenser chaque famille 

-·vivant en ménage séparément sous un numéro· d'ordre de ménage différent et 
~ous le m~me numéro de concession. 

Ainsi donc on aura par concession autant de numéros gu 1il y aura 
de ménages distincts • 

. Toutes les pcrsontl~~ d'une m~me !'.~mille vivant .en ménage seront 
inscrites sur un mth10 dosaic:r··;dc-.. ·êonccssioi:'l·· sous··-ùrî· m8më· :numéro de ménage. 
Les boys et los doï.10stiques au service des membres du ménage, à condition 
d'y @tre loGés, seront inocrits sur le m~me dossier de concession sous le 
m~me numéro de ménage. Les personnes en visite ayant passé au moins la nuit 
qui précède le passage de l'~gcnt recenseur dans le ménage y seront égale­
ment recensées. En résumé, sur un doasier de concession, seront inscrits 
sous un m8rue numéro de ménage: 

./ .. 
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- Tous les membres d'une rn~me ménage qui habitent normalement la 
concession. 

- Tous les domestiques qui y sont logés 

- Tous les visi tours qui y sa.nt couchés au n;oins la. nuit qui pré-
cède 1 1arrivûc de l'agent enqu8teur. 

MANIERE DE REMPLI?. LE 11CAHI!!;R 01; CONSTRUCTIONS" 

Circonscription 

Ville ou village de -------
Forme de -------------
Ham c au do 

--~~~--~--~~--

N° de N° de 

Canton de 
---~------~ 

Quartier de 
-~-------~ 

Nom de 1 1 agent .:.·ccenseur 

NO de Nom du Chef 
Concession ménage Construction ménage Observations 

1 1 Ségbet;cc 

2 1 Mata 

2 (UH) Cuisine Com-
5 

3 3 Sala ou munc 

4 Sala ou 

5 Sala.ou 

6 (NH) Cuisine 

1 1 Pala 
15 2 (HH) Cuisine 

3 (NH) Douche 

néant 1 (NH) Eglise,Mosqué, 
25 - etc 

2 (NH) 
1 

Bureau,garag~ 
ètc; 

néant l (NH) Bâtiment 
Commercial 

2 (NH) 
1 

Il 

35 
(NH) 

1 
Il 3 i . 1 

etc •• 1 
1 

.; .. 



La lecture de ce tableau est assez aisée. En effet : 

Dans la concession N°1, nous constatons qu'il y a en tout trois ménages dont 
la répartition est ï;'""suivante par construction. Le ménage N°1 loge dans une 
partie de la contruction N°1 ; le chef de ménage s'appelle SEGBEDE~. Le mé­
nage N°2 loge dans le reste de la construction N°1 ; une construction N°2, 
non habitée, sert de cuisin~ commune aux ménages N°1 et N°2. Le ménage N°3 
habite d~'..ns trois constructions différentes qui sont ici les constructions 
N°3, 4 et 5 ; une construction_ N°6, non habitée, sert de cuisine àce ménage. 

Dans ia corio'ession N°2, il y a un seul ménage N°1 ; ce ménage habite la cons­
truction N°1 ;, _;Les .c-onst'ructio~s N°2 et 3, non habitées, serve_nt respective­
ment de cuisine et de qouche. · . ~ .. . 

Dans· 1~ concession N°3, il n 1 y a aucun ,1.nénage-. ·Cependant, il y a deux eons.;. · 
tructions que 1 1 on enr~gi.atrc sous les N°1 et 2.; ces ·constr,uctions non 
hab~té~s .sont·· respectivement une église e·t un bureau • 

. Dans la- ooncêssiort N°4, il n'y a aucun ménage ; les trois constructions 
trouvées et enregistrées_souë. les N°1, 2 et p sont des bâtimQnts commerciaux. 

. . . . . .. :~ - . . .. . . . . . \ . i . . . 

;~··En ëonclusion', il faut i·etenir qu'une conces$ion peut abriteri de zéro ou 
plusieurs ménâges; qu'une con?ession peut comporter une ou pl~sieurs cons-

, tructions, achevées, inachevô~s, délabrées etc •• et qui sont habitées ou non 
'.habitées. . · ' · 

• •• .- t 

Le listing des concessions est indispe11sabl0 car il vous permet 
·de passer on r~vuo toutes les constructions pqur y recenser tout le monde. 

4°- Recensement complet de la popula~ion habitant haQit~ellement 
ou occasionnellement ces concessions en ménage~. _l;qi,. nous al1.ons purement 
et simplement a~alyser le quest}~nnà.ire dans sqn détail. . ; 

. ..!Ü.:. R~nseigneÏi1en.ts généraux : Le traJail préparatoire· étant terminé 
i;t· s·•agit de prd,cÔder maintenant au dénombrement de la population en enre­
gistrant los renseignements désirés. Ici j 1atti.;-e tout particulièrement·vot.re· 
attention sur le' coO.t de ce questionnaire. Certàins d 1 entre voù.s' seraient 
t~1ntée p·eut-Strc ~de fa.ire d 1 aborc:l un· brouillon ~uis ensui te de tout recopier 
au\ propre. Dit;·es-vous. bie·n qtie ce seul gce.te doublerait le coflt matériel du 
tr'iivail •. Aus$i ~ nous vous demandons instamment de ne gaspiller ni les ques­
tionnaire.s. qui· vous seront d 1 ailleurs délivrés dans la mesure stricte de 
vo~i besoil'Ùs ni les autres documents éventuels qu~. v:ous seront distribués. 
Essayez de.lei:; remplir correctement du"premier coup. Ceux qui ne sont pas 
sO.rs d'eux peuvent .~crire d'abord au crayon et ensuite à l'encre par-dessus ; 
m~me cc-proc0dé entraine lui aussi une perte de temps. La meilleure solution 
c'est de savoir par coeur ce que l'on doit demanàer, de procéder par ordr& 
et sans précipitation e~ de n'écrire que lorsque l'on a obtenu la bonne 
réponse. Pour cela, il faut que vous ayez bien en t~te, l'ordre des ques­
t~ons à poser et que vous sachiez comment les poser pour avoir la bonne 
reponsc. 

. ..... . 

./ .. 
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Cette partie est la plus impor·tantc do notre exposé. Aussi vous 
devez y mettre toute votre bonne volonté pour bien comprendre et pour bien 
faire ce travail. Nous allons maint~nant procéder à une analyse dutailléc 
et ordonnée du questionnaire d'abord, page par page~ question par question 
en allant d'une colonne à une autre, puis des autres documents qui l'accom­
pagnent. 

Le questionnaire : La première page du questionnaire 
concerne les renseignements généraux à fournir sur 1: lieu du reccnsecont. 
Nous indiqu'erons ligne par ligne, la réponse à donn(;r à chaque question, 
l'endroit et la façon d'inscrire cette réponse. Avaü~ du papser en revue les 
renseignements généraux, disons tout de suite que lt: travail de l'agent 
recenseur est contr8lé deux fois : 

La première foi.s, ce contr8le est fait par un contr81our qui indique. en haut, 
à droite, la date du contrôle et son nom, sur la aêcc ligne. • 
La deuxième fois, ce contr6le est eff~ctué par un superviseur qui innique 
aussi,. en ha.ut, à gauche, la date de la supervision et son nom. . . .J 
Auparavant ,l'agent enqu~teur avait lui-m@me indiqué .en .. t~te·-1a" date d4. 
1 1 enquSte et son nom. 

Comme nous l'avons dôji ait, le travail dt l'agent 
commence pur les renscignc1:ients g~néraux de la première page 
de m0nagc, pour lesquels il s'agit d'indiquer : 

recense\ljl' 
de la Feuille 

J 
Région Il s'agit d'indiquer en inscrivant sur la ligne corres­

pondante le nom de la r~gion où l'agent recenseur!se 
trouve pour l'enquête. On inscrira devant Région.~ 
Maritim~ ou K~ra, etc ••• 

Circonscription ou Commune de : on inscrira lo nom de la circons­
cription ou de la commune où a lieu l'enqu~tc 

Communes : Anécho, Sokodé, etc ••• 
Circ onscriptioœ : Lomé, Bafilo, i·lango, etc ••• 

Le tableau suivant montre le.; découpage adr.1inistratif du Toeo, en 
régions,comr.lunes et circonscriptions. Bien qu 1 il sera. précisé à ch~qµc. agent 
enquOteur dans quelle région, dans quelle commune ou ci·rconscription, il se 
trouve, il est quand m8me expressemcnt recommandé i tous de l'étudier et 
de le conna.ître. 

./ .. 
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REGION COMMUNE CIRCONSCRIPTION 

Maritime An écho Anéoho 
Lomé Lomé 
Tsévié Tabligbo 

Vogan 

Plateaux Atakpamé Akposso 
Paliml: Atakpamé 

Kiouto 
Nuatja 

Centrale Bassa.ri Ba.file 
Sokodé Bas sari . 

Sokodé 
Sotouboua > 

Kara ~éant Lama-Kara : 
Niamtougou 
Pagouda· . 

Kan dé 

Savanes Néant .. f1a.ng_o 
Da pan go 

Canton - o~ inscrira le nom du c~nton sur la ligne correspondante. Il y aura 
·des villages indépendants pour lesquels il n•y aura pas de canton 
à noter. On mettra simplement 11néant 11 sur la ligne correspondante. 

Ville ou village - Inscrire le nom de la ville ou du village qu'on recense• 

Quartier - Donner le nom du quartier si le village (ou la ville) que vous 
recensez est divisé en quartic:rs. Sinon, vous marquez "néant". 

N° de Concession : le num&ro de la concession où vous 8tes est déjà marqué 
sur votre questionnaire. 

B)- Feuille de ménage :-

La deuxième partie de l~ première · p a go qui vient après le titre 
"Feuille de 1-lÙnage" est un tableau dans lequel sont consignés des renseigne­
ments recueillis du ch~f de m~nage. 

./'. 
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Il faut savoir qu 1elle concerne les deux évène'.::ents suivants, les 
naissances et les d&cès, survenus dans chaque ménage, au cours des douze 
derniers mois, c'est-à-dire pour nous, entre le recensement de Mars 1970 
et l'enquête de Kars 1971. 

D'abord, parlons des naissances à consigner dans la partie gauche 
du tableau. Il s'agit de toutes les nai.>sances survenues dans le ménage 
au cours de la période séparant le recensement de Mars 1970 de l'enqu~te 
de Mars 1971. Le ménage comporte l'ensemble des membres qui le composent 
au moment de la date de l 1 enqu~te. 

Si une femme en visite donne naissance à un enfant et repart avec 
son enfant avant l'anqu~te, on n'enregistre pas cette naissance. Par 
contre, si une femme en visite donne naissance à un enfant qui meurt avant 
le dépar~ de cette femme, avant l'arrivée de l'agent, alors, on enregistre 
la naissance aussi bic11 que le décès. C 1 est normalern<;nt le chef de ménage 
qui est habilité à donner ces renseignements. Hais, en cas d'absence, sa 
femme (ou sa première femme dans le cas de la polygamie) peut répondre aux 
questions. S1il y a eu des naissances, on met une croix dans la case 110ui 11 ; 

dans le cas contraire, or. fait la croix dans la case 11 Non11 • 

1.- Si, c'est Oui, on indique pour chaque sexe, le nombre total de 
naissances vivantes dans la colonne "Combien de chaqui: sexen, le nombre 
de aurvi vants dans la colonne 11 encore en vie" et enfi.21 le no1:ibre de décès 
dans la colonne 11décédés 11

• On fait ensuite le total de chaque colonne sur 
la ligne correspondant à 11Total 11 • 

2.- Si:c•est Non, alora, on laisse la partie 11 3i oui" dont nous 
venons de parler en blanc et on s 1 intéresse à la partie 11si non" où l'on 
inr1:ique pour la dernière naiosance survenue dans le r.<énage, les prénoms 
du bébé sur la ligne ·11 Prénoms 11 et la date de sa naissance sur la ligne 
11Date 11 • 

La date de naisaance ainsi notée vous permet de savoir si la nais­
sance a vraiment eu lieu en dehors de la période qui nous intéresse. Si 
c'est en dehors, alors ça VD ; sinon, il faudra corriger le questionnaire 
en conséquence, en enregistrunt cette naissance au titre des naissances 
vivantes survenues au cours des douze derniers mois dans le ménage. 

Ensuite et enfin, parlons des décès à consigner dans la partie 
droite du tableau. Il s'agit de tous les décès, de toutes les personnes 
de tous âges, appartenant au iiltmage et survenus au cours des douze derniers 
mois c 1 est .. à-dire entre le recensement de Mars 1970 et l'enqu$te de Mars 
1971, que ces décédés aient été des résidents présents ou des personnes 
en visite dans le ménage. S'il y a eu des décès on met une croix dans la 
case "Oui" ; dans le cas contraire, on fait la croix dans la case 11 Non11 • 

1.- Si, c'est Oui, on indique pour chaque décès, devant la ligne 
correspondante, les !1oms et pronoms du décédé dans le, colonne 11 Non et pré­
noms", son sexe dans la colonne "Sexe", son âge àans la colonne "Age" et 
son lien tlc parenté avec le chcî de ménage ou à défaut, son lien de parenté 
avec un autre membre du m.Snae;e dans la colonne "Lien de parenté". On procède 
ainsi à l'enregistrement complet de tous les décès de chaque ménage surve­
nus entre le recensement de Mars 1970 et l'enquGte de Mars 1971. 

2.- Si, c 1est Non, alors, on laisse la partie 11Si oui" en blanc et 
on s 1intéresse à la partie "Si non" où on indique le dernier déc;-ès survenu 
dans le ménage au cours de l~ période qui nous intér~sse, en donnant les 
prénoms de l'intéressé sur la ligne 11P!'énoms 11 ot sa ùate de décès sur la 
ligne 11daten. L'indication ùe cette date vous uermet";ra de savoir si le 
décès est ou non extérieur ù la période qui nous intlresse. S'il est ex~é­
rieur, alors ça va ; sinont,il faudra corriger le questionnaire en conse­
quence en enregistrant ce uccès au titre des d~cès survenus dans le ménage 
au cours des douze derniers mois. 
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C)- Interrogatoire individuel (questionnaire page 2 et 3) 

Los questions allant de la colonne 1 à la colonne 19 sont à répondre 
pour toutes les personnes du ménage sans exception. 

Avant do dire comment remplir ce tabloau 1 il est indispensable do 
rappeler la définition du terme 11ménage 11 • On appelle ménage, un ensemble J~ 
personnes vivant ensemble sous la m~mo autor~té d'un chef et bénéficiant 
d'une m3me ·cuisine financée par cc chef qui constitue la seule autorité. :.':::..m. 
sa plus simple cxpresaion, un ménage comprend ;·le père, la mère (ou les 
mères) et leurs enfants. Mais, souvent, dans notre pays, ce ménage a des 
dimensions asaez larges. Il arrive que les conditions de la définition du 
ménage étant remplies, vie commune, cuisine commune, autorité unique d'u• 
chef supervisant cette unité, le m~nage s 1 ~tende depuis le père, la (ou J.cs) 
mère(s), leurs enfants jusqu'aux parents des conjoints, aux domestiques et 
aux visiteurs. Un ménage peut comprendre ureou plusieurs personnes. Une 
personne qui vit seul, se nourrit seule et utilise son budget comme elle 
désire, cons~itue à elle toute seule, un ménage. Un :cas semblable peut êt~e 
celui d 1 un(e) célibataire, d'un~) divorcé(e) ou ~'un(e) veuf (ve) ou même 
celui d'une personne mariée et vivant seule. 

Pour remplir notre tableau précédent, revenons à notre agent enqu~teur qui 
se.trouve déjà duns la concession. Chaque ménage reçoit un numéro qu'on ins-
c·rit en face de 11 M é na g·e 11 N° • C'est son numéro· d'ordre dans 
lequel il a été recensé à 1 1 inté;ieur de sa conc~ssion. D'ailleurs ce num~ro 
se trouve dans votre cahier de constructions. Lorsqu'un seul questionnaire 
suffit à recenser tous los membres d 1 un ménage, on note néant devant la 
"suite N° 11 • Mais, lorsqu'on épuise un premier questionnaire et qu 1 on 
a besoin d'un deuxième pour le m~me ménage, on note 1,2, 3, etc ••• selon 
le cas, en face de 11suite N° •••• 11 • Ainsi, on peut avoir : 

suite H0 
••••• néo.nt 

1 
~ 

11-é n a g e 
-"-
-"-

n°_!, 2, 3, etc 
-~ z, etc ••• 

La colonne 1 du questionnaire est reservée aux numéros d'ordre dos 
membres du munage indiqué plus haut. Chacune des lignes est rcservée à 
l'inscription dos renseignements relatifs à une seule et m3me personne du 
m~me m&nagc ; il se peut qu•en raison de l'importance num.érique d'un ménuce 
un seul questionnaire ne suffise pas ; dans ce cas, 1 1 age_n~ enqu3teur ut: ., i­
sera un deuxième questionnaire pour complèter la liste des membres du mérage 
en respectant les indications prévues plus haut. Les numéros d'ordre enre­
gistrés sur le premier questionnaire vont de 1 à 20 et ceux du questionn·~ire 
supplémentaire devront atre notés de 21 à 4Q et ainsi de suite ; le dern~cr 
numéro d'ordre doit co~rcspondre au nombre total des personnes recensées 
dans le ménagè. 

La colonne 2 recevra les nom et prénoms des membres du ménage. 
L'agent enqu~tcur commence par demander au chef de ménage de lui présenter 
les membres de son mC:nage et les personnes vivant avec lui. On inscrira 
d'abord toutes les personnes appartenant au ménage à part entière ; ensuite 
les autres ; et tout cola, dans l'o~dre suivant : 

./ .. 
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1°- Le Chef de m~nagc - On inscrira ses nom et prénoms dans la 
colonne 2 comfil(; il en s0ra fn.i t de mtme pour tous l3s autres qui suivent. 

2°- Tous les enfants non marits du ch~f de m&nage dont la (ou 
les) mèrc(s) ne vit pas d-.'.ns la.concession, en comr.lcnçant par le plus 
jeune. 

3°- L'épouse qui vit avec lui. 

4°- Les enfants non muriéo, n~s de cette épouse 1, en commençant 
par le plus jeune ; naturellement les autres épous0s s'il y an a suivies 
de leurs enfants non mariés en commençant toujours par le plus jeune. 

5°- Les enfants mari0s 1 suivis de leur conjoint(e) suivant 
qu 1il s•agit d 1 unc femme ou d'un homme, et leurs enfants en commençant 
par le plus jeune. 

6°- Les parents et grands-parents du chef du ménage ou des épou-
ses• 

7°- Les frères, ooeurs, oncles, .tantes, couains, neveux, suivis 
de leur conjoint(0) et l~urs enfants s'il y a lieu, toujours en commen­
çant par le plus jeune. 

S0
- Autres personnes tels que, amis, pensioIUiaires, domestiques 

qui y sont logés et les enfants s 1il y a lieu, en commençant toujours 
par le plus jeune. 

9°- Les personnes de passage et les enfants qui les accompagnent. 

On ne: comptera pr.tc et n'inscrira donc pas parmi los personnes 
faisant partie du r.1énage, toutes celles qui se trouvent 9-ans les cas 
suivants : 

- d'une maniera g6n6ralc ccll~s qui sont absentes pour une longue 
durée atteignant ou dépassant six (6) mois. 

- ma).adcs en trai tc1.10nt de longue durée : six mois et plus • 
.. 

- ôl~vcs ou ~tudidnts internes : par cxcmpla.les boursiers actuel-
lemc~t hors ùu territoire • 

., enfants plac&s comr1w ~pprentis ou domestiques et qui sont logés 
chez leur employeur. 

Tous les cas énum.h·éo ·,ci-dessus sont enqu3tés à part et ne doi­
vent donc pas ~tre comptés sinon ~n compterait ainsi deux fois la m~me 
personne. 

Par contre les pcr:::onncs qui sont actuellement avec le ménage, 
mais à titre provisoire c'est-à-dire qui se trouvent dans l'un des cas 
suivants 

malades en traitement de moins de six mois, 
- en visite pour quelques jours, 
- de passage et qui y ont passé au moins lu nuit avant l'arrivée 

de l'agent enqu~teur, 
- qu±·sont venues aider pour quelques jours, le temps d'exécuter 

un travail, 

Toutes ces pcrsonn~s seront comptées comme étant en visite • 

. ; .. 
. L • 
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Cette inscription des nom et prénoms des membres du ménage se 
fera sous la forme suivante : 

Exemple : Abdou~Raouf IDRISSOU 
Kokou Simon LAV/SON 

et dans l'ordre qui a été indiqué juste au-dessus. 

Etant donné que les questionnaires portent la liste des membres 
de ménage, i·l s'agit de corriger et de complèter cette liste en respec­
tant toujours l·' ordre à 1 inscription indiqué plus haut. 

a)- Pour ·corriger, il s'agit de demander au chef de ménage si 
tous le3 memb+ec de la liste du questionnaire son.t encore 
présents dans le ménage. On rayera les décédés en indiquant 
sur la ligne correspondante 11décédé 11 • On rayera tous ceux 
qui sont partis àéfinitivement en indiquant "départ définitif" 

b)- Avant tlc ~orapleter la liste du questionnaire,_on indiquera 
11lfouv~aux memb~cs 11 puis on procèdera leur inscription ou toute 
autr0 ·personne du ménage. 

Pour la colonne 3, lien d~ parenté avec le chef de ménage, il 
s'agit de noter : 

CM pour le chef de m6nage 

- Fe 1 1 2 1 n po~r première, deuxième ou nième femme en preci-
sant le numùro d'ordre du mari. Soit à noter la première femme 
du chef de ménage qui est lui-m8mc noté 01 dans la liste des 
membres du ménage. La première femme du CM se note alors 
Fe. 1-01 . 

- Fi (pour fille) Fs (pour fils) en indiquant, l~s num~ros d'ordre 
du père d'abord et de la mère ensuite. Soi Fi 01-02 : il s'agit 
de la fille du Ch noto 01 et de la première femme du CM qui 
est, elle, not&e 92 dans la liste des membres du ménage. 

- On notera, oncle (one), tante (tan), cousin(e) (cous), domesti­
que (dom), etc ••• en le faisant suivre du numéro d'ordre du 
parent, du patron ou de 1 1 heteo .. 

La colonne·4 concerne la Résidence : il s'agit de noter dans la 
colonne correapondante, si la personne enqu~tée est.résidente présente, 
absente ou en visite. Une personne est résidente présente (RP) si elle 
vit et n'a pas quitté son m~nage au moment de 1 1 enqu~te. Elle est absente 
(RA) s~, n 1 ayant pas pà.'ssé la nuit dernière chez elle, elle est encore 
absente au moment du passage de 1 1 ag·ênt enqu~teur. Un visiteur (V) est 
une personne qui est toujours, dans le ménage qu'elle visite, présente 
au moment du passage de l 1 a5ent enqu~teur et qui a passé au moins la nuit 
qui a précédé l'arrivée de cet agent. Un visiteur de l'intérieur est une 
personne en visite d'une région du Togo dans une autre rég~on du Togo ; 
un visiteur de l'extérieur est une personne en visite venue d'un autre 
pays que le Togp. On notera : 

RP • pour rôsidcnt présent • 
RA • pour _ï1_ absent • 
VI • pour visiteur de l'int.érieur • 
VE • _ .... _u _ dG l'extérieur. • 

La colonne 5 concerne l'indication de sexe. Elle ne présente aucune 
difficulté. Il suffit de noter "M" l>Our une personne de sexe masculin et 
11F11 pour une personne de sexe féminin. Pour les enfants, il faut,quanfi 
on a des doutes vérifier le sexe déclaré. 
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Les colonnes 6 et 7 sont de loin les plus importantes et les plus 
difficiles. Elles concernent l'âge. Demander toujours des pièces d'iden­
tité ou a~t~e. S'il y en existe, les réclamer et le~ consulter pour mieux 
vous assurer de l' ~ge clé· la personne enqu·atée. Evi tt::r 1 1 utilisation des 
jugements supplétifs pour .les .personnes adultes. $ou vent, vo~re .interlo­
cuteur, l' enqu~té, n'a pas de pièces .1 'identité et ne connaît pas son 
âge ; aussi vous ltes oblig6 de le dêterminer avec aon aide. Vous vous 
servirez d'un calendrier historique comportant les dates des faits his­
toriques, des évènements marquants dans le pays, dans la région ou dans 
le village. Les calandricrs r&ligieux et agricoles seront aussi néces­
saires pour vous aider àans la détermination de l'â~e des personnes ~ 
enqu~ter. Voir un modèle de calendrier à l'annexe. iious avons déjà dit 
que I'!ge d'un individu est un élément important. En effet, si on veut 
juger de la jeunesse et de la sante d'une pop~lation, il faut connaître 
exactement 1 1 !ge des pcr~o~nes qu~ la.co~posent. Il faut donc, après 
avoir fait la liste des membres de chaque ménage, ·vérifier avec ·beaucoup 
d'attention et de vigilance, les colonnes 6 et 7 de l'âge pour enfin 
chercher à éviter les fautes comme celles que nous indiquons en exemple 
ci-dessous : 

- -Deux enfa;1ts de m@me mèr~ qui ont une diff~·rerice d'âge inférieure 
à 9 mois (impossible) ' 

Une mère dont l'âge n'est pas supérieur d!aµ moins 12 ans à 
celui de son preraier enfant (improbable) 

- Une mère de 10 ans qui a un fils de 4 ans (impossible) 
Une mère moins âgée que son fils, etc.. (impossibl.e) 

Une f~is que l'age de la personne recensée est déterminé, il 
s'agit alors de le noter en l'inscrivant dans la colonne 6 ou 7. 

pour tous les enfants nouveaux-nés, il faut aussi chercher une 
gr_ande précis"ion et indiquer leur âge en 'mois 1i car tous les enfants de 
moins d 1 un an forment une Génération spéciale qui fait l'objet d'une 
étude particulière. 

Exemple : Soit un nouveau-nci Agé de 5 moi:: 3 jours, on note 
11 5 mois" pour son âge 

Soit un nouveau-né Sgé de 5 moiB 27 jours, on note 
t·oujours "5 ·mois" pour son Sgc. 

Soit un nouveau-né âgé de moins d'un mois, on note 
0 Çzér?) pour son âge dans la colonne 7. 

La détermination des aGes des nouveaux-nés se fera beaucoup plus 
aisément en se servant des calendriers reli@eux et agricoles - Exemple : 
Une mère peut vous déclarer que son enfant est né deux jours après la 
no~l.Vous déduisez donc l'âce de l'enfant. Une autre mère peut vous dire 
que son enfant est né sept jours après la rentrée cles classes dans le 
village. ~uelquefois, pour déterminer 1 1 Age d'un nouveau-né aussi, vous 
pouvez avoir recours au calendrier historique. D'ailleurs, tous ces 
calendriers doivent ~tre complètés par chaque agent avec les faits propres 
aux régions et village~ où il travaille. Pour·toutca les autres personnes, 
il s'agit d.1 indiquer 1 1 ~ge •rn "années 11 • Si une. personne déclare 30 ans 
7 mois, vous inscrivez 39 ans l si elle décl~re 30 ans 11 mois, voua 
inscrivez 30 ans. C'est 1 1 aee en 11années révolues" qu'il faut indiquer 
dans la colonne 6. De r.i@rne pour l'Age de moins d'un an, on enregistre 
l 'tlge en 11mois :révolus'' dans la colonne 7. 

./ .. 
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Pour remplir la colonne 8, on se servira du code suivant 

Lieu de Naissance Code r 

La personne en~u3tée est née dans le vil-
lage de l'cnqu~te 1 

La personne enqu~tée est née dans un autre 
•1illage de la m~me région 2 

La personne enqu8tée est née dans une autre 
région du Togo 3 

La personne enqufttée est née hors du Togo 4 

La colonne 9 porte sur l'ethnie ou la nationalité de la personne 
à enqu8ter. On notera l'ethnie pour tout togolais et la nationalité pour 
tout étranger. Pour les étrangers au Togo, on indiquer.a le nom du pays 
dont ils sont citoyens (Haute-Volta, Ghana, Dahomey, Nigéria •• France, 
Hollande, Belgique etc ••• ). Pour tous les Togolais, on inscrira le nom 
du groupe ethnique ou de la race dont ils font partie. On y parviendra 
en demandant à l'intéressé quelle est l'origine ou la race de son père. 
Lorsque la réponse est obtenue, on l'inscrit sur la ligne correspondante 
Mina, Cabrais, Ev1é, Koto1'oli, Losso etc. A 1 1 annexe de ce document, il 
y a une liste des ethnies du Togo ; cette annexe est juste indicative. 
Pour les étrangers ayant acquis la nationalité togolaise, on notera 
"Naturalisé". 

La colonne 10 cherche à saisir pour tous ceux qui fréquentent 
une éoole, élèves et étudiantes sans autre activité professionnelle ave~ 
autant de précision que possible le type d'établissement par le .chiffre 
correspondant dans le classement suivant : 

0 Ecole corannique 
l - Ecole maternelle 
2 - Ecole primaire 
3 - - 11

- secondaire Ier cycle 
4 - _:i_ -"- 2è cycle 
5 - Ecole professionnelle et technique 
6 - -"- supérieure (université). 

Les questions 11, 12 et 13 s'adressent seulement aux résidents 
présents et absents. 

Pour la colonne 11, on utilisera le code de .la colonne 8. 
Pour la colonne 12, on indiquera la durée en journées révolues si 

la durée cat inférieure ù un mois (12 j), en mois révolus si, elle est 
inférieure à une année (7 m) et en années révolues si elle est supérieure 
à douze (12) mois (2a). 

Duns la colonne lj, on indiquera le motif direct du.chagement 
de résidence ; exemple : travail, scolarité, santé, etc ••• 

·'' 
Les.questions 14, 15 et 16 s'adressent aux résidents absents 

seulement. 

./ .. 



en général, VI et VZ. 

La colonne 17 est rciaplic grâce au code do la colonne 8. 

La colonne 18 intéressant un visiteur en gun~ral, ne doit pas 
atteindre 6 mois car, en cc moment le visiteur ser~it devenu un résident 
présent. On indiquera cette durée co~me ou ~a fait pour la colonne 15. 

La colonne 19 fnit ressortir le motif du déplac~ment ; exemple : 
visite, tourisme, affaires, otc ••• 

Les colonnes qui suivent maintenant, de 20 à 29, s 1adresscnt 
aux seules personnes ag&cs de 12 ans et plus. 

Pour elles, nouG saisirons d 1abord 1 1 étnt matrimonial dans 
les colonnes 20 1 21, 22, 23 et 24. 

Dans la c olonnc 20, il s 1 agit d 1 indiquer 1 1 état matri:nonia.l 
actuel c'est-à-dire celui 'lui co.rnctGriso chaque personne du groupe 
enqu8té'. Il revient donc 3. npter à.:uw cette colonne, 11Ma11 pour carié, 
en le faisant sui vr'3 du nor.1bre de fcmncs pour un homme et du rang de 
mariage qui n'est autro ·chosü quo le nombre de mariages pour une femme. 
Soit, à inscrire un homme r.1arié à cinq femmes et un1.; femme qui est à son 
second mariage : 

.· Pour l'homme, cc sera : ".Ma5" et se lira, marié avec cinq 
f cmmcs 

- Pour la fctnmc, cc: sera : 11Ma2" et se lira, mariée pour la 
seconde fois ou bien deuxième mariage. 

On notera 1 1un quoloonquc des autres cas en utilisant la 
notation suivante : 

22. 

Cél = pour célibataire, c 1est-à-dirc janais marié . 
Div= pour divorcé(e), c'est-à-dire ayant cassé son mariage 

pa.r un divorce 
Ve = pour vcuf(vc) c•ost-à-~ire ayant perdu par décès 

an c~npagne ou son compagnon. 

L' étut ·matrimonial passé se décompose· C!l deux colonnes 21 et 

Dans la colonne 21 qui s'adresse aux seuls hommç~ et femmes 
mariés, on inscrira. lo nombre de .divorces que l'intéressé a déjà connus 
depuis son premier mariage. 

./ .. 



•• 24 ... rc i est-à-dire le tempr; qui s'est écoui.t~ 
depuis le Ier mariage jusqu'au mo­
ment de l'enquête. 

~ 
~ Dans lo. c olonnc 22, '1.ndiqucra de la m~me façon le nombre de veu-

vages déjà vu.eus par 1 1 intér1:ss6 depuis son premier mariage. 

La colonne 23 s'int6rcssc à la durée totale du ou dos mariages 
successifs de 1 1 cnqu~téJ"En rupondant à la question "Age au premier 
mariage" do cotte colonne, 1 1 o.e;cnt cnqutltcur détermina po.r diff.érence 
entre l' tlge actuel de 1 1 cnqu~té (pag«:. a- du questionnaire) et son lige au 
premier mariage, la durée du ou dos r.iariages successifs de l'intéressé 
qu'il inscrit do.ns lo. colonn0. Exemple : (quelqu'un déclare 18 ans comme 
Age au p~omier mariage, alors que son age actuel est de 32 ans. Le chiffre 

·:.:i:·.:là 'lnsêri~ dans ~1a ;colonne· 2-3 .c.3t bien ,: . . .32 ans.: c~ .. 18;_ aµs_ = 14 ans. 

L' ~go D.U prer.tier mariage ou la •dù:ris~ ·d.u
1 ~ou ;des·-nta~geft-·~~s-

, .. :. rS±ls :sora· toti-joura 'ooté;·_cn1 ·.aru1L"cf! :r:évoJ+i~·s. Lor_~que _çe_~. -_â_ge est inf é:?:"icur 
à:·i.in :füii,..; _on··!nô-ttra·r.1!011.7:: lôrsqu1il est égo.l_oU.:P.UP~~~9.J.ll'~,:,à.t l'. ~- ~o~zr.:. 
1.:.n'Sërilt ·-1:<f:·cliiffrc Ji®d ·o.orrc13po11dant: :: 1.,. 2_1 •• ·~·· 2,:?1rrQ.tc, ••.•. , .,,,, :.. 

.,j~~:_.;-·.._·,-c_ .. f) ,ro J, ~- , •, 'f~J· .·; ~ ·"' ·- : ,-·. . .. :.. " .. ,: . - .. '. -· • .. - _ .... _ .. : .. _-· .__...,1,J 

: :~::~·;:, 1 ·.·:: ·~~)~o;ronpe·.;~,4 .i.r~ct:rè~'.s,~. 'u.ri1.q-u_::m7~t-'·u~ :t'ri;!I'nic's ·m_a~;écs. -~n· i~i-
queru dans cette colonne lu code. .. du· reg:i.:L'l~ <h~rre13Jlomtant ·âu-n-s tl<iq'Uol' 
l'intéressée a été ao.riéc on ·se 'se·rvant'-'nu t·a.bleau'.stiïvant·": .:1 _ ·~·o 

= ... ·::: 

·~·· i 1 :r; ~ · :·~ . · .. ·· ' ( _,., ~ ~.. ! . . :: .:; ; . 7" - ~ ~ .. . . L. _r 1• =~· 

: , ,?~~~i~i:i-~ ~-~~.~ .. :: ~u 
. . . ... " r -·~ . ( f J j 

'' :{ " 1
gonrc-. Dode ... r 

'• ... -- ' ... · .. ;. -- . .. . 
Mo.ria.gc coutumier ou par héritage 1 _ .. _ 

civil 2 

-"- réligiou.."< 3 
_u_ civil ... religieux 4 
_u_ autres 9 

La colonne 25 churchc à déterrnirn~r le ni veau d'instruction de 
tous les cnquOtés so.ns exception. On se servira du code suivant pour 
classer chaque individu d.:-..ns l~ catégorie qui lui corresponde •. 

0 - Sais liro ou ~c~irc une autre l~~e que le Français 
1 - No sait ni lire, ni écrire le français 
2 - A été à l' écolo r:i.:".is sans CEPE 
3·- Niveau CEPE plus 6, 5, 4 et 3è jùsqu•au CM2 
4 • Niveau BEPC, BE, BI, CAP plus 2è et Ièrc 
5 - Nivenu probatoire plus tèrminale 

. 6 .. - 11
- BACC - col!lplct 

7 - Niveau Sup~riour 
8 - Non déclaré. 

Enfin, l 1aotivité professionnelle do chaque·individu de la caté­
gorie dos 12 ans et plus est entièrement saisie.dans l?s,colo~ncs 26, 27, 
28 et 29. 

La colonne 26 enregistre d'abord la formation professionnelle 
~c.quiso. Ce~tc formation. professionnelle peut avoir été req~c; dans une 
ccole ~ochniquc, profûsaionncllo, da~s un centre d'apprentissage, chez 
un artisan-patron, sur le tas c'est-a-dire dans un chantier. On notera 
statisticien, forgeron, tailleur, etc ••• 

./ .. 
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La colonne 27 cnresistre c11sui te 1 1 occupation actuelle de 
l'intiress~ ; donc, il s•a3it d3ns cctta colonne dca s~ulcs personnes 
qui travaillent., 

La présent~ .cnquôtc 6tant surtout effectuoc en brousse, la plus 
grande partie des personn•::s recensées d6clarorcint exercer un métier de 
la terre., C'est à vous d'essayer par dos qu9stions bien dirigées, de 
faire préciser cxacter.1cnt le m&tier c 'c.:s !;-à-dire la profcission. Un 
homme se dit cultivateur ; demandez lui, si c'est bien lui qui d&cide 
que tel champ recevra telle culture. Si, oui, nous l'appellerons 
1.'cxploi tant" .. Pour avoir plus dè précision, vous de: manderez alors si cet 
ëxploitant travaille avec seuicment l'aide de sa f'ai:lillo ou éventuelle­
ment d'.amis 9u de voisins ou liicn s'il embauche des manoeuvres qu'il 

·paie en argent ou en nature., 

S 1 il travaille u~cç s.a soul;,: famille, nous 1 1 appell(!rons · 
"exploitant • familial 11 et on inscr.ira : Expl. Fam. 11 

S'il emploie, en plus ou sans sa famille, un ou plusièurs manoeuvres, 
nous·-l'appelle·rons "exploitan:G-patron" et on notera·: Expl. Pa.t;b. 11 · 

Par contre, celui qui travo.ill'e la .terre, mais n'er;t pas exploitant~ 
• . • • 1 

c'est-à-dire ne décide ·pas lui-mÔ'me. des cultures, 1i•.rnt 6tre : '. '. 

.;;. aide-familial - 11Aide Fain. 11 s 1 il est m~mbres du mé~age <W 
l'exploitant ou considéré comme tel. 

- manoeuvre-exploitant - 11i·i.:-tn .. -.c.;xploit. 11 , s'il n'cst'.pas membre 
du ménage de l'exploitant et est considéré comme étranger à sc.m0nagè et 
est payé pour ses servicos. 

Pour los petits 0nfants qui n.c~ vont pas à 1 1 écol.e, vous devez 
demandez s'ils travaillent aux chaQps avec leurs pûrents. Si ou;i, ils 
sont aiors des. aides familiaux - 11Ai·dcs Fnm". S'ils ne travaillent pas 
du tout aux champs ni aillcµrs, vous inscrirez simFlemcnt "SP" pour 
sign;i.fier "sans profession"~ De 1116me pour un vieillard qui ne travailJ.e 
plus.du tout, vous inscrirez 11SP11 Cs.ans profession). Une femme qui 
s'occupe uniquement de. sa mnison, soins aux enfant~, CU:isi~?,.·ct \ménage 
sera inscrite Ménagère ot notée "mén. 11 • Un éleveur de"bét~il - boeufs• 
moutons etc., •• peut ·~tr0 ou éleveur-patron -- 11Elev.patr .. 11 ·s 1 il emploie 
un ou plusieurs salarils pour s 1 occuper do son troupeau ou bie·n 1éleveij.r­
familial - "Ele111.fam_.n s'il n'emploie qué des membres de son munage. ; 
Dans ce dernier cas, les mc1:tbres du 1:-lunz:>.go qui s'occupent du troupeau ' 
seront tous des aides fruniliaux - ' 1Ai~dcs fam. 11 • On recensera de la manie 
façon lus pOcheurs : 

p~chcur•patron 
- p~chcur-fD.lllilial 
- Aide-familial 
-.manoeuvrc-pGcheur 

- 11pGch.patr. 11 

- 11p6ch.fam. 11 

11aidc-fam. 11 

11man.pêch .. 11 

Pour les métiqrs autres quo ceux de l'Agriculture, vous 
essayerez d'obtenir le plus pqssiblo de précisions, afin qu'on puisse 
conndtre ·1a no.turc exacte du métier exercé. On notera par exemple : 

vendcur(se) do magasin 
- vendcur(sc) de boutique 

chauffeur-taxi (ou voiture priveo ou camion de 
transport en commun) 

transporteurs-patron 
revcndcur(sc)- alimentation {ou tissus ou quincaillerie) • . / .. 
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_)les directeurs d'entreprise privé o~ 

para-public et les chefs de circons­
cription 

Pour toutes les personnes exerçant plusieurs professions, on 
. notera la profession principale, c'est-à-dire la plus importante, celle 
que~l~intércsséc vous aura déclarée comme telle. . 

Les Minlistres,·los secrétaires généraux et directeurs de 
cabinet dos mini·stère,W' seront notés comme tels. Les directeurs des ser­
vices du sectehr ·public, c.cront notés coooc exerçant leur profession 
de formation. 

La colonne 28 définit la position de l'individu dans l'entre­
prise. Ici, entreprise signifie milieu social et économique dan·s lequel 
travaille l'individu cnquSté (secteurs public, privé, para-public~ otc ••• 
On së se·rvira du code sui va.nt 

._c_o_d_e_.,. ___ ._· -·----------~~-D-é-·s_i_g_n_a~t~1-·o_n ____ -·_d_e_... __ 1_a __ '"""."'"P_o_s_i_·t_i_·_o_n--:----·--·_1 
____ ~11. 

1 Employèur :,: Il• s•agi·t do la pérsonne qui,· en .. déhôrs :dÎelle-rn~me. 
u_tilise ~es services d'autres travailleurs qu'elle paie, 1 1 en­
treprise concernée appartenant ou z;ion à cet êinployeür. 

2 

4 

6 

Exemple : le directeur d'une entreprise privée 
· ' lo propriétaire d'un restaurant, etc ••• 

Personne travaillant à son propre compte : il s'agit de la per­
sonne q~ ~ontc une affaire commerciulo·ou autre èt qui s•on 

·occupe toute soule. 

Sa.lar:Ï.6 : il s'agit d'une parsonne qui vertd son travail et qui 
est payéQ selon un critère déterminé ; joti.rnellement', hebdoma­
dairemcn.t, mensuellement, ou bien_ encore sous unè autre forme. 

Travailleur frunilial non rémunéré : il s'agit de çelui qui aide 
un paront~ou autre dans une entreprise à caractère commercial 
ou:autrc et qui n'est pas payé pour le travail qu'il produit. 
·Ii peut, quelquefois, e"tre logé et nourri, ou en.un inot il .. PQUt 
· ~tre ontretenu d 1 une façon ou: 9.' une autre, mais· sans Gtre·: payé 
pour le travail fourni. 

Membre d'une coopérative de producteurs : il s'agit de celui qui 
appartient à une association. dénommée coopérative., de, producteur 
d'un· produit. quelconque : café, cacao, manioc, etc~ •• · · 

Autre et non indiqll:é : .. dan~ ce group;~ on .~~t1ira tous ceux qui 
n•~n~ pus pu ~tro .classés dans l'un quelconq~e des cinq groupes 1 
precedents. . ... J 

..___._.------~-~---

La colonne 29 caractérise enfin l'activité de l'entrO"prise 
à laquelle apparti0nt l'intéressé en utilisnnt le code suivant qu'on 
note d.:-.ns la. colonne correspondan.tc. · 

·: 

./ .. 
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Code DésignGtion do l'activité d'une entreprise 

1 A~riculturc, ForBt, PDchc 

2 Industries Extr:'.ctivca (Ex. CTMB, SOTOHA, Sir1CO, etc •• ) 

3 

4 

5 
6 

7 
8 

Industries mc.nufc.cturières (alimentation, boissons, 
textiles, etc •• ) 

Construction 

Electricité, s<-.z, vé'.U 1 services s~nitnires 
Commerce, B~nquc et Aosurnnccs 

Transports, Communic~tions 
Services des Administr.:\tions 

9 Autres. 

L~ dernière p~gc, celle ào ln Fécondité, s'adresse uniquement 
à toute~ les femmos ~g~cs de 12 ~ns et plus et viv~nt actuellement dans 
le ménage comr.10 résidentes présentes, absentes ou personnes en visite. 
Aussi, dl'..ns un ménage, on soumettra. ce questionnaire à chacune de ces 
femmes 4gues de 12 ans et plus. 

A un0 f ~mra~ du mén~gc correspondra unu lisne de cette page 
et sur cette ligne so trouveront consignés tous lL~ r~n,soignements 
intiressants cette fe~mc. · 

En prcnc.nt l(;s colonn<.s du gauche à droite: .. : 

- Le numéro d'ordre d'uné femme est celui qu'elle porte dans 
le listing de son rnémnge: iJ. 1::. pc.gc 2 du questionnr,irc ; son nom ou 
prénom est celui dûj.i indiqu~ à la m~me page ; de: :name quo son ~go. 
Ces trois informations per~c~tcnt de retrouver dans le listirig dos 
membres lu mGn~gc, 1:-. for.1r.1c cnquat&i:: d."J.ns la page Fécondité. On rcceuil­
lcro. de cettv fcn~c un~ prc~ièro catégorie d'informations concernant 
le nombre total d 1cnfcnts vivants qu'elle a mis au monde depuis sa pro­
.mière ·grossesse. Sous le::; colonnes 11 Nhs vivnnts", on inscrira sous "M", 
le .nombre dd garçons, sous 11F11 , le nombre de filh: s et sous le ·11T11 , le 
total de ces deux nombres, 

Sous los colonn~s ';Encore ..::n vi~", on saisira le nombre total 
de tous ces enfants n's vivants qui sont encore en via, en notant le 
nombre de garçons sous la colonne "M 11 , le nombre de filles sous la 
colonne "F" et le total de ces deux nombres Gous lu colonne 11T11 • 

Sous les colonnes "Décédés 11 , on enregistrera tous los décès 
survenus parmi tous les ~nfnnts nés vivants do cotte femme, en inscri­
vant le nombre de décès de sexe masculin sous la colonne "M", le nombre 
de décès de sexe féminin sous la colonne "F" et le: total de ces deux 
nombres Gous l::i. colonne 11T". 

./ .. 
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Après.cette première série d'informations, nous abordons une 
deuxième série qui concerne los naissanoeevivantea au 
cours dos 12 derniers mois. 

La. même femme cnqufttée dei t maintenant pouvoir nous di.rc si oui 
ou non,. 0ntrc lo ~cccnsemcnt et 1 1 onqu6to, elle a eu une ou plusieurs 
naissances viv~mtes. Selon la réponse obtenue, on met une croix qans 
la case qui convicn·t. · 

~)- Si, c'est oui : 

Sous l.::s colonnos 'ïN6s vi vants 11 , on indiquera los nombres par 
sexe, le scxo m:i.sculin sous lrr colonne 11M11 , le soxc féminin sous la· 
colonno 11F11 et le total de ces deux données sous la. colonne "T 11 • 

Sous los colonn~s "Encore en vio 11 , on inscrirn los nombrés par 
sexe, lo sexe r.w.sculin sous la. colonne 11M'1 et son B.gc sous la colonne 
11Agc 11 ; clo m~mc le SCX<.: féminin sous la colonne 11F 11 et son age SOUS la 
colonne 0Age 11 et lo totc..l des deux nombres indiqués sous· "M''-· ·et sous 
"F", so\.\s la colonne 11T11

• 

Sous les colonn1.:s "Décédés", on procèdera. de la m~mc fa.çon comme 
sous les colonnes 11Enc ore en vie". Ici, l' tige à indiquer est un age 
fore.liment inférieur à un c..n. On le noter:t de la fi:i.çon sui vanto : 

Age inférieur ~ 1 mois, on note O 

Age supérieur à 1 mois, on note 1, 2, ••• 11 

L'age s~rn noté en mois révolus. 

b)- Si, c'est non : 

Sous ln. colonne 11 Si non 11 , on indiquera la da.t~ de la dernière 
naissance de la femme cnqu~tée. L'indication de cette dntc nous permet 
·de savoir si cette nc.issancc est bien cxtéricum à la période qui 
intéresse notre &tu~e. Si oui, alors,ça va;si non, alors, cotte nais­
sance scr~ cnrégistrée comme une naiss~nce vivante de la femne a.u 

·cours de la période qui nous intéresse. 

Nous pf écisons pour terminer que toutes les femmes !gées de 12 
ans et plus sont toutes sans exception inscrites à la page Fécondité, 
qu'elles aient ou non donné naissance à des enfants. 



RECAJ?ITULATION 

( à l'attention de tous les Agents ) 

L'EXECUTION DU TRAVAIL DANS JJN VILLAGE DOIT SB FAIRE 
DANS\L'ORDRE SUIVANT : ' .. 
1 •. Se présenter chez le chef du village: expliquer l'enquête. 

2. Retrouver et natérialiser sur le terrain toutes les conces­
sions de l'échantillon en procédant au r·.!numérotage systéma­
tique de concessions tirées pour être enquêter ; toutes ces 
concessions doi vont ôtre notées dans votre '! Cahier des cons­
tructions 11

; ceci vous permettra par la suite de vous assu­
rer que toutes ont été recensées. Au cours de ce renunérotage 
l'agent enquêteur, préparera le terrain en expliquant aux 
habitants de ces concessions, l'objet de son travail. 

3. Commencer l'enquête par la·premièrc concec:sion de la liste 
des concessions retenues dans l'échantillon. 

0 \ •• 

en remplissant la partie des renscigncr.ients généraux 
du questionnaire d'abord et le tableau des évène~ents 
ensuite. 

puis en procédant à 1 1 interrogatoi:ce de chaque indi­
vidu du ménage en rayant ceux des nombres du ménage 
qui sont ou partis (départ définitif) ou décédés et 
en complètant cette liste par l'in3cription et l'in­
terrogatoire des nouveaux membres venus nouvellement 
(nouveaux résidgnts ou personnes en visite) ou bien 
nés entre le rccensenent· et l'enquête. 

4. · Quand les ménages d'une concession sont tous recensés, véri­
fier par ménage si tous les renseicnenents sont bien consi­
gnés pour chaque membre ; si tous les tableaux pour chaque 
ménage sont correctement remplis, vérifier si tous les habi­
tants de la concession ont été recensés dans l'un ou l'autre 
des ménages de la concession. 

5. · Lor~qù'un village est recensé, il faut vérifier si toutes 
les concessions tirées et enregistrées dans votre " Cahier 
des constructions " pour être enquêter, ont bien été visi­
tées et enquêtées. Voµs éviterez ainsi des oublis en clas­
sant tous les " dossiers des concessions " par numéro d'or­
dre croissant et vous permettrez par la nême occasion une 
vérification rapide de· ces dossiers par votre contrôleur ou 
superviseur. 

. ./. 
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6. Lorsque tous les ménages d'une concession sont en­
quêtés, l'Agent doit reI:lplir une fiche dite " Popu­
lation par concession 11

• A la fin de son travail 
dans un :village, .iJ,. aura rempli. aµtant de . fi.ches_ .de 
population par concession qu'il aura enqu8té.d"e .. con­
cecsions dans cc village. La récapitulation ·de t.o:ute:, 
ces fiches d'un même village, sur une fichè de-Popu­
lation de village, donne immédiatement la population 
de la fraction sondée du village ou du centre de peu·-
plement. · . 

7. Quand vous vous approchez de la fin du travail dans 
un village, il faut penser à -en aviser votre contrô­
leur ; celui-ci pourra alors, en temps opportun, pré­
voir un nouveau village pour vous et vous éviter ainci 

· des pertes de temps ; de plus, il pourrait organiser 
votre transport du village où vous vous trouvez au s~i­
vant où vous allez travailler • 

... :::t:. .. 
B. Le travail de l'Agent enquêteur ost remis à son contrô­

leur dans un ordre soigneusement présenté 

a) tous les membres d'un m~me ménage étant enquôt0s 
sur un même questionnaire, tous les questionnai­
res remplis pour tous les ménages d'une même cc::­
cession sont plr-.coc der.::: une nôno chcni::ic d0 ,. 
cc~:oion. Cette chc;:::icc ·de concession doit port,:r 
les indications suivantes : 

1 .- le nom de la Circonscription de l' enqu·>..,: 
2.- le nom du centre de peuplement ou vill~ · 
3.- le numéro d'ordre de la concession 
4.- le nombre de ménages enquêtés. 
5. - le nombre total des habitants de la co:··.-­

cession. 

b) toutes les chemises de concession étant prête3r 
elles doivent être rangées par numéro d'ordre 
croissant des concessions dans un dossier cart 1.:- - •• 

né de village-agglomération. Au-dessus de ces 
dossiers de concession, à l'intérieur du dos­
sier cartonné de village-agglomération, se trOl1·· 
vera la fiche récapitulative dite de populati_0~~': 
de village. Sur chaque dossier cartonné de vil·· 
lage-acglomération, on inscrira : 

le nom de la région 
- le nom de la circonscription 
- le nom du village-agglomération 
- le nombre de chemises de concession. 

Toutes ces précautions sont prises pour éviter des 
ol!rl.ssions et des pertes. 
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A L'ATTENTION DJ:!:S CONTROLEURS 

Le travail du contrôleur, cormn<' son nom l'indique, consiste 
dans le contrôle effectiî du travail de l'agent enquêteur. Pour 
cela, il doit connaître ·parfai terient le travail à faire par les 
agents et les instructions écrites à leur usage. Il s'y ajoute 
un travail d'organisation, de répartition des secteurs d'enquête 
de liaison entre les agents enquêteurs et le superviseur de la 
circonscription de dépen:ance. Le contrôleur doit être également 
un conseiller et un instructeur pour son équipeo C'es~ lui qui . 
doit présenter l'agent enquêteur au chef du village où le travail 
doit se faire. Le contrôleur doit assurer la répurtition des impri­
més nécessaires à son équipe et collecter les documents dfunent rem­
plis. Il faut que tous les dossiers soient classûs co!!ll'.!le il sera 
indiqué ; l'ordre est un élément indispensable pour nener à bien 
l'enquête. S'il n'y a pas d'ordre, il y aura des oubl~~~ d~s per.~ 
tes, bref le travail ne sera pas bôn. 

I. ·LE CONTROLE 

Le contrôleur doit cor.in.aître parfaitement bien le.trava~i de 
l'agent enqùêteur pour êtré suffisamment préparer à déceler dans 
les questionnaires, les erreurs qui pourraient s'y glisser et no­
ter les qûe~tions qui seraient restées sans répo~se. 

Une méthode .de contrôle vraiment efficace consiste, surtout au dé­
but, à suivre 1 1Agent enquêteu:r et· à voir sur le terrain, comment 
il procède au recensement, corriger ses erreurs~ au fûr et à mesure 
en les lui expliquant. 

Une autre méthode consiste à prendre deux ou:trois checµ.ses de· con­
cession, tirées au hasard, que le contrôleur;va véri,fi~;r _dipec'.te­
ment dans -les" c"once"ssions r:especti ves' en refaisant complètemen;t 
l' interrogat·oire. Ceci permet de vérifier si l'agent enquêteur; a .. _. 
bien fait son travail et s'il n'a pas oublié ou inscrit à tort;.quel­
ques personnes. Cette façon de procéder permet de distinguer l'Agent 
enquêteur co~scienc~eux et :co~pétant de celui qui ne l'est pas' et 
qui mérite d.' être suivi plus fréquemment ft Il serait int'éressant que· 
le contrôleuk- utiliS;e simul tanéraent les deux :méthodes. : ' 

Cette. .P~~-~-e du travail. du contrqleu~ est .. 9-e lo~.t?. 11?:.. .. D.li~s .. imp.or­
tante ; elle exige que le contrôleur lui apporte le maximum de temps 
de soins, d·' attention et de bonne volonté. 

Chaque ,contrôleur aura à .sa disposition un cahier qui sera uti­
lisé par lui pour noter tous les renseignements concernant chaoun 
des agents enquêteurs de son équipe. Il notera d~ns ce cahier tout 
c~ qui concerne ses relations avec chacun de ses agents, sur deux 
pages, en indiquant surtout : 
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- Le nomb.re des docu.ï!ents vierges remis à l' Agent 
- le nombre des docUMents remplis remis à l'Agent 
- le nombre des ·documents remplis reçus de l'Agent 
- les dates et lieu de contr8le 

et les observations diverses qu'il pourrait faire. 

·.oe cahier permettra ainsi au contrôleur de connaître le ren­
dement de chacun· de ses agents et de faire un compte rendu à son 
SUpel'ViS9lU' sur 1 1évoiution du travail.dans chacun de ses secteurs 
dè recensement. Le dessin suivant sera utilisé sur les deux pages 

.. du" cahier pour recevoir les renseignements désirés: 

.. 

·Nom de l'Agent enquêteur 
.• 

... ·•'· 

.. . 

.......... 

Circonscription. ou Commune de 

Nombre des documents Nombre de documents 
remplis et remis à l'Agent vierges remis ' l'Agt. a . 

Dos- Chemi- Question- Dos- Chemi- Qu es-

.Agent 
J 

.. .1·'" 

~· . 

Craie bics 

no --
~s: 
:~ J 

Fi ch 
Pré· 

dépo· 
en~ --lem Date siers ses de naires siers. ses de tion-

Carton- Conces-: Carton Conces naires ~ 
' ! 

nés si on -nés~ -si on .. 

Remise 
~ 

Ex.25/2/71 ·· 14 51 87 5 12 23 1 Q. 1 10' ) 
1 

' 
1 .. 

Total 
-· .... ~ 

Retra:l.t 1 
... 

Ex. 2/4/71 7 38 76 - - - -· - . 
t . 

' 
' Total 

" 

Chaque contrôleur doit exiger de l'agent enqu~t'eur la remise 
de la totalité des. dossiers et chemises de concession, des question··· 
naires et des autres fournitures· non périssables telles que bics et 
craie •. Tout document. ma~ !'.empli. par l'agent enquêteur et remplacé n<J 
doit pas ê~re détruit. ·-i1 devra ê.tre conservé· et remis au contr8leur 

- pour que ce dern:i~r le gàrde dans uri dossierspécial "gâchis" por­
tant• les. noms et. numéros de 1 •agent· ·enqv.êteur. . ./. 

-

i 
- ! 

t 

1 

..J 
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. ···-· ... 

· En définitive, ce cahier doit être toujours avec le contrô­
leur qui doit pouvoir le présenter à tout moment à son supervi­

.... -se.ur __ ~j;_ .~~. responsables de 1 1 enqu~te qui se· préG.ent~r~:J,.ent sur 
le terrain. Ce-- cahier e~t en quelque sort.e ... le carnet de riotes· de 

· · l.~ équipe dirigée par le contrôleur. Dans ce ë8hier 9 · 1es difficul­
tés rencontrées et les problèmes non résolus devront y être ins­
c:r;i ts poUr que·le superviseur leur trouve les solutions qui per-
mettent la bonne exécution àu travail. · 

III. LE DOSSIER DE VILLAGE-.AGG10MERÀTION. ~~. 
. " 

Nous avons déjà dit que le village-agglomération est un en-
. --· sembl:e · d' habi t.p,tions bâties les unes .. à côté des autres, à un en­

drôi t géographiquement déterminé et qui porte un-nom•· C~est le,_µom 
de cet éridro·i t qui sera le nom du village-agglomération, quelle .. 
qlfe soit la d~pendance coutumière de ses différente .hab,ttants •. 
Deins_ un tel village, ·seules les.concessions de l'échantillon y sont 
enquêtées. · 

On utilisera donc un dossier c~rtonné par village-agglomération, 
les kopés, fermes ou hameaux de ce village y étant inclus .. A l'inté­
rieur de cette chemise seront class~s par numéro d'ordre tous les 
dossiers de· c-oncession contenant le riombre ·exact de_:J;eurs question­
naires. Une vérification du superviseur s.' impose pour constater que 

.. tous les. documents sont au complet-. . . 

Lors de ~a mise en ·place· des agents enquêteurs, le contrôleur 
.est appelé à passer dans tous les villages-aggloméra-t-ione-pour pré­
senter chacun de ses_ agents enquêteurs au ·chef. dlJ,~,Yillage et pour 
indiquer à chaque agent 1 1"endroi t ·où il doit travai;t'!êr. A· cette 
occasion, le contrôleur remplira la fiche·· de village-agglomération 

.. en· interrogeant surtout le chef .. du . village! . 

. •- ... ../ . 
.. . . . 

. . . 
. ....... 

........... 
1 . ~ 
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Cette fiche se présente comme suit 

FICHE DE VILLAGE-AGGLOK15RATION 

Date : 
' Nom du Contrôleur : ----------------

1 .- Nom d.\1 c~ntre de pe~plement (ou village-agglomération) 

Indiquer toutes les appelations en soulignant celle qui est habituelle·· 
ment utiiisée p:lr l~s habitants. 

. . ............. ·-· •' . ' . . 

2.- Le centre de peuplement-est-il : 
a.- une agglo~ération (ville ou village) 
b.- un h~eau (quelques concessions agglomérées) 

c.- une ferme ~--------------------------------------~ '' 

d.- autres (préciser) 
côcper la case convenable. 

3.- Principaux notables du centre de peuplement 

1. ___ . ---------------
3. ' 
--------------------~ 

2. 
4. 

D 
CJ 
CJ 
CJ 

4.- Principales ethnies vivant dans le centre de peuplement considérées 

A) Comme originaires 
B) Comme étrangères 

5o- Renseignements relatifs au centre de peuplement : 

1. Eau dans le village? _ 
Indiquer en réponse ; rivière, puits ou pompe publique, citerne, etc ..• 

2. Voies de communications 
Indique;r s.' il s'agit de route carrossable, piste cyclable ou sentier 

non cyclable. 
3. Moyens de transport utilisés dans le village. 

- pour les hommes : 
- pour les produits agricoles 

4. Marché (indiquer le nombre et les jours s'il y a lieu) 

5. Enseignement 

Preciser le type et le niveau de l'école. Ex : Ecole publique : 
Primaire, Secondaire, Technique ou professionnelle, etc ••• 

6. Santé : 
Préciser les installations sanitaires du centre de peuplement : dis­
pensaires, maternités, hôpitaux, etc •••• . ./. . 
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En résumé, le travail du contrôleur consiste à 

1 - présenter l'agent enquêteur au chef du village ou à son 
représentant. 

2 - interroger le chef du village pour rens0igner la fiche du 
Tillage. 

3 - délivrer à l'agent, les imprimés et fouxnitures nécessai­
res, en consignant le nombre dans son c~hier. 

4. suivre le travail des agents enquêteurs et les contrôler 
fréquemment, sur le terrain. 

5 - vérifier par dossier de concession tou~ les questionnai-
res remplis pour les différents ménages de cette conces­
sion et remis par l'agent ; renvoyer l'~gent si besoin est 
dans le ménage, pour corriger les erreu~s et complèter les 
omissions. Lorsque le pointage minutieux aura permis de 
constator que tous les documents sont ~u conplct, on consti­
tue le dossier cartonné de village-agglonération où on clas­
se soigneusement tous les dossiers de concession par numéro 
d'ordre croissant. 

6 - remettre les dossiers cartonnés de vill3.ge-agglomération, 
au superviseur qui vérifiura à son tour le travail. Chaque 
dossier cartonné comprendra : 

a - une fiche de village-agglomération, au-dessus : 
cette fiche est la récapi tulé·tion, ménage par 
ménage, concession par concc~sion, de la popu­
lation actuellement enquêtée dans ca village­
agglomération. 

b puis des chc~icoa de concessi0n classéas par 
numéro d'ordre croissant 

c - enfin, à 1' intérieur d'une cl,umise de conces­
sion, un ou plusieurs qu0sticnnaires classés 
dans l'ordre croissant où lcc ménages ont été 
enquêtés. 

Au-dessus de chaque dossier cartonné de village-agglo~ération, 
on inscrira : 

- le nom de la région 
- le nom de la circonscripti0n 

le nom du village-agglomér2tion, 
- le nombre des chemises de concession 

On fera très soigneusement ceci pour perme-:tre un contrôle 
rapide et pour éviter qu'il y ait des pertes de docunents 
qui sont tous précieux dans leur catégorie r0spective • 

. . /. 
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Le soin que chacun de nous apportera à sa part de travail 
facilitera d'autant plus· tout le travail d'enquête dans son 
ensemble : organisation, exécution, contrôle, supervision et 
centralisation. 

Il n'est pas difficile d'assurer le succès de l'enquête 
il suffit de suivre scrupuleusement toutes les instructions 
concernant l'enquête, de faire attention et enfin de s'appli­
quer à son travail, pour que ce succès soit assuré • 

.. /. 
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LE PRE-DEPOUILLEViENT :··CHIFFRES PROVISOIRBS 

.. Deux fiches de pré-dépouillement ont été préparées : il s 1 agit 
de la fiche récapitulative du centre de peuplement (}~. 1 = C.P.) 
et la fiche ·récapitulative de circonscription ou de commune (FR.2 = 
Circonscription ou Conm.une). Le pré-dépouillement est fait par stra­
te.et c'est à l'intérieur de chacune des strates que les fiches FR.1 
et FR.2 sont remplies. 

ETABLISSEMENT DE LA FR8 1 · 

La fiche récapitulative du centre de peuple1:9nt est remplie à 
· 1 1 ~n:térieur· ·de:· ·chaque strat~ pour, les ménages dec concèssions enquê­
tées de chaque centre de peuplement faïsant partie de l'échantillon. 
Ce: travail .e!3t ffl.i t par ~'agent eng,uêteur après J.' interroe;atoire de 
chaque ménage. En effet, une foisÏque "lie que'st;Lonnairè"d'un ménage 
est entièrement et correctement rempli,'. l 'agen~ onquô.t~ur remplit oa 
fi.che FR.1 .. tel que _les table~u~ suivants l'indiquent: : 

.... .. .i.. . 
FR. 1 = C.P. recto 

, 
i. 
1 

Numéro 
de Con 
-ces-
sion. 

FÏCHE RECAPITULÂTIVÈ DU CENTRE DE PEU:i?Li:i·i.ENT 

Strate N° 
Centre de Peuplement 

Circonscription ou Commune de ------------­
Nom de l'Agent enqu3tcur : 

Numéro Total 
de des Pcr- RP RA Pop.R~'.sid te VI , .' 

menage·. sonnes 
: .. ,.. 

VE 
, 

enque- M F M F M :f:' T M F M tées. 

. . 

../. 

F 
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FR.1 = C.P. verso 

Centre Numéro 
de Peu- de Coll 
plement -ces-

si on. 

RECAPITULATION DES EVENEMENTS 

Strate N° 
Centre de Peuplement 

Circonscription ou Commune: 

Nom de l'Agent enquêteur : 

Nombre Total EVENEHENTS DES 12 DERNIERS MOIS de Femmes , 
de 14 me nages 
ans et Naissances Décès 
plus. 

1 

M F T M F 

. . . .. . .. . 

Total 
Fer.unes 
de 12 
ans 
moins 

T à 14anE 

.. . .. 

Un.e fiche FR. 1 est remplie pour une seule concession donc pour 
tous les ménages vivant dans cette concession. 

Cette .fich~ FR. 1 renferme au rc·cto, le dénombrement pur et sim­
ple des personnes appartenant au ménage. Dans la première colonne, 
on indique sur-1a-1 ère liene le· N° de la ccncession··-enquêtée ; ·dans 
la 2è colonne, on inscrit le N° de chaque ménage de: la concession 
sur chaq~e ligne·dans l'ordre 1, 2, 3, etc.~. et devant chaque N° 
·correspon<iâil.t à un ménage, on donne dans les autres colonnes les dé­
tails désirés ; dans la colonne " ~otal des personnes enquêtées ", 
on· se ·servira de .la colonne 1 du qµ,cstionnaire (page .. 2}· pour inscrire 
ce: nombre: après une vé.r:i.fi.ca:tion rapide pour !3' a~s.we;r. qu'il n'y a 
pas d'erreur çians le numérotage des me!!lbrcs du ménage. Pour le reste 
des colonhes à renseigner, on se s~ira d'abord de: la colonne 4 du 
questionnaire .. U>M.~ :.2) potµ' inSCJ:"i:r~ ].e nombre de~ _'.fl.R., . RA, VI, ou VE 
et de la colonne .5 pour déterminer la répartition des sexes dans ces 
colonnes. ' ...... · · ·· 

.. . . Cette fi ch«;; FR.1 rcrifcrmc, au verso, une récapi tuiation des évè-. 
: nements de naissance·s- et de décès~ survenus dans le'. ménage corres-
... P.Qndant au qoûrs des 12 d~rniprs m0is, On :1.neiç.:r.:i,..~~. J.e N~ do :conces-
sion dans la première colonne, le N° de ménage dans la 2è colonne, 
le nombre total de femI:'les du ménage agéos de 14 ans et plus en se 
servant simultanémont des colonnes 5 ut 6 du questionnaire (page 2). 
Dans cette fiche, les nombres à consigner pour les naissances sont 
directement obtenus de la colonne " combien de chaque sexe 11 de .. /. 
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la partie gauche du tableau de la page l du questionnaire. Tandis 
que les nombres à consic;ncr dans cette fich.e"'pcfür les décès s 1 ob­
tiennent de la partie droite du tableau de la p~ge 1 du question­
naire\ On compte le nombre de déc_ès par sexe que l'on inscrit à 
i•end.T'od.~ convenable dans la fiche FR. 1. Enfin, dahs la dernière 
colonne de cette fiche, en se servant des colonnes 5 et 6 de la pa­
ge 2 du questionnaire, on détermine et inscrit l,J nombre total des 
femmes âgées de 12 ans à moins. cie 14 ans é' est-è-dir·a· toutes les 
femmes de 12 et 13 ans • 

. . O~tte fiche FR. 1 est conse:r.vée à l'intériC;11r du questionnaire 
du ménage qui lui' ·correspond.· 

' : 

ETABLISSE~IENT DE LA FICHE FR •. 2 · 
._. '• . . ., .· ...... -· . ; 

. Lorsque tout:: le .trava~l eeft ·tC::rminé dans .tGU.f3. les .. s~g~ours 
d'enquête, on rassemble ~ous les documents au chc~-lieu de.la cir­
co·nscription, .. aupi-.ès. du .superviseur. Los agents 0nquêteurs. sont 
alors tous rriis en'. vacance en ràison de la fin ô..qs tray:~uxde l'en­
quête. Seuls;, seront maintenus au chef-lieu de l::.i circonscription 
après le· 30 .Avr.i.Ji., .. sous .. la_. respoljisabili té du sur:r.)rviseur tous les 
contrôleurs :de 1E3, dito ëircons.ê·r~ption ·et de la -commune.s'il y a 

:lie'll: poll.r les tr~vaUf( du pré-àépouillomeht de la.; fiche FR. 2 = 
"~Cir·qons,cripti:on ·Q.U Comm'qp,e~..... · 

; . ~ •• 1 . . .... -······ . - ·-·· - . .. : ... ···•··· ··---.... ..:_ .. 
, Le' pré.:..dépouillement conf:!istora à r.eprendrc, dossier: de con­

! ces~iori ·par; dossier .:de concession, les f!iches FR .• 1 9 pour vérifier 
.· corriger s t il y a l:i,cu et :complètor .. s·oigneuser.icn:t . .le_ d~.Qql'Jlpte _rapi­
; de aes habi'.t;ants.de chaque concession et celui de leurs évènements 

-~ (fiche.~J:R·. :1. ··drpssé.e par ;J;.'age~t enquêteur) et à faire p):-océder 
' au décompte· des habitants de èhaque ciréonscription ... o:i;, __ ço~µne à 
l'intérieur. de qhaque strate. (fiche FR. 2). ; • 
-.. -· .. -..: . .. . ... -- .. 

r •\· 

1 

.,.. ·-·----- -··> 

i ; En:fin, 'sur ~e ~eu:l.e Tiche :FR. 2 que le supLrviseur iransfor­
-·-më~a -en ·une· fiche Fao ;~' :il .... f.a;~:t une. réoapi tulaition générale de 

cha.qué str~te.: · : -::·········--
. ' ! ., 

.. : .. ··-· : ·-·· :_, . .... - ,._ . -· ...... .. 
' 

. -·· ~ -- ... ! 

/ 
.L 
' 

1 
. ~ - ...... ~- .. 

f ' .. 

.. / . 
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FICHE HEdAPITULATIVE DE CIRCONDCRIPTION OU COMMUNE 

Circonocription Date 

Nom de l'.Agent : 

Centre 1 NO de 
. 

Hombre Total 
de Conccs- de Pers on- RP RA Pop. Résidte VI VE 

,Peuple- si on. 
, 

menae;es nes re-
ment. censées M F M F M F T M F M F 

~ 

. 

-· . . . .. ; 

.. .. 

1 

. 



- 41 -F.n. 2 = Circ. ou Cor.n. verso 

. RECAPITULATION DES EVErmrm1:TS 

Strate N° 

Centre de Peuplement 

Circonscription ou Commune 

Nom de l'Agent enquatcur: 

Centre.de NO de Nombre Total EVfüŒNJrnTS DBS 12 D~· 1UHlillS MOIS Total l 
Peuplemen~ Conces·'" de Ferunes NAISSAl!CES DBCES 

1 Femmes' 
sien. ménages de 14 

1 1 de 12 
ans et M F T M ' F T an.s à 1 ' .. r-wi.ns . Plus 1 r id. ons 

! 
' 
1 
l 
1 
! 

--
,_ ___ 

·- -· 

·- --· . 
- . 

-

1 

. 
. 

... /. 
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LE TRAVAIL DES SUPERVISEURS 

\ Les superviseurs existent au niveau des circonscriptions et 
des communes et travaillent chacun en contact direct avec le re­
présentan ~ du chef de circonscription. Ils disposent d'un local 
servant de bureau au chef-lieu où ils se trouvent. C'est là que 
toutes les fournitures à distribuer aux contrôleurs pour leurs 
agents enquêteurs transitent. Les documents recplis et rassemblés 
au fur et à mesure de la fin des travaux dans chaque village, sont 
envoyés au superviseur qui les concerve dans ce local. 

Le superviseur procède à la gestion saine de toute l'organisa·· 
tian de l'enquete dans na circonscription ou dans sa commune. IL 
procède à un contrôle complet des documcnts(dossiers et question­
naires) au fur et à mesure de leur arrivée à son bureau. Il orga­
nise le pré-dépouille~ent des dossiers en faisant remplir par les 
seuls contrôleurs de sa circonscriptiqn ou commune, les fiches ré­
capitulatives des villages-agglocérations. Le temps prévu pour cc 
travail est de deux semaines. Le superviseur est responsable de la 
récupération du matériel, de la protection des documents, de leur 
expédition de son bureau du chef-lieu où il se trouve à la Direc­
tion de la Statistique à Lomé. 

Toutes les questions, ne pouvant ~tre résolues ni par les 
agents enquêteurs, ni par les contrôleurs· sont soumises par les 
contrôleurs à·leur superviseur qui les règle en collaboration di­
recte avec le'.représentant dunaire ou du chef de circonscription 

... Le superviseur étant techniquement responsable de toutes les 
opérations de l'enquête dans son rayon d'autorité, il est invité 
à veiller au bon fonctionnement et au succès total de l'opération. 

Au-~essus du superviseur se trouve le Statisticien dirigeant 
toute l'~pération dans la région économique intéressée. Le Super­
viseur doit d'adresser à lui en cas de besoin de quelque genre que 
ce soit. 
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CALENDRIER HISTORIQUE DE CERTAINES REGIONS (l à J.3) 
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.. 

Année de 
naissance 

1960 

1960 

1960 

1960 
1961 

1958 

1957 

1956 
1955 

1 
i 

CALENDRIER HISTORIQUE POUR LA REGION D~ 
L 0 M E 

Age 
Actuel 

.•... ... 

.. .. _ 
Evénement marquant 

14 Juin : Première visite au Togo du Président 
Ghanéen Docteur Kwamé N'KRUHAH • 

Passage du Premier Mfnistre Congolais Monsieur 
Patrice LUNUBA (Juillet) 

Visite au Togo de l'.Empéreur Ethiopien, Sa Majesté 
liAILLE Séllassié (Décembre) 

27 Avril 1960 : Indép.endan.ce d~ Togo 
i 

9 Avril 1961 : Election du Président de la Républi­
que Togolaise (Sy.J,.v~nus OLY~PIO) . """· ' 

Election du 27 Avril 1958. Fin de la po~itique 
. d 1 autonomie au Togo ' 

Quatrième visite de l 1 0NU (Charles KING) - Derriière 
Mission de l'ONU (»D1"6inville) 

Ier Anniversaire de la République Autonome du. 
T'ogo (28 Octobre i957) ' 

; ·'· 
Référendum (28 Octobre 1956) . 
Première réunion (Septembre) ;du 

GRUNITZKY. Troisième Mission 
Autonome au Togo (10 Aodt) 

10 Septembre : GRUNITZKY devient 
du Togo 

Gouvernement 
de l'O~U - Politique 

Prem~er Ministre 

'''1'"9·r::.·4 ...... ,,,,, •..... ··~ .. . . .. 
. .. , ·- .. 

1953 
1952 

1951 

J.949 

1948 
1947 

1946 

1945 

' ... . .._ ...... . .. . 

Deuxième Mission de l'ONU - Création du Mouvement 
Populaire Togo (M.P.T.) par le Docteur Pédro 

OLYMPIO 

Création de l'Union des Chefs et Populations du 
Nord (U.C.P.N.) 

Première Mission de l'ONU 

Eclipse du Soleil -Premier Départ à l'ONU de 
Mr S-ylvanus OLYMPIO (Décembre 1947) 

Première Election Générale au Togo (Dr.AKU Martin) 
Question Ewé et Unification des 2 Togo.A Agou-Gare 
le Commandant MENAUD servit contre des nationalis-

tes. 

Grande Réunion des Notables de Lomé par 
neur NOUTARY (10 Mai) - Déclaration de 
la 2è Guerre Mondiale par NOUTARY. 

20 Mai éclipse du soleil au Togo - Mort 
gneur CESSOU. 

le Gouver­
la fin de 

de Monsei-

./ .. 



- 2· ... 
-·. . ... . . ·- .. 

- . . . . - .. . .......... .. . 
1944 ' 

.... , ... 
1943 . . .. . ... .L ......•.. .. . .. ····· .......... .•. . ...... - .. ... __ ,, ...... _ .. . ...... 

1942 

1941 15 Mars - départ du Gouverneur Montagné 

1940 

1939. Déclaration de la 2ème guerre mondiale - 2è trem-
blement de Terre au Togo 

1934 Ier Tremblement de Terre au Togo 

1933 Révolution Populaire - Emeutes 

1928 Electrifi~éttion de la ville de Lomé 

1920 Arrivée des Français à Lomé (Octobre) 

.1914 Déclaration 
.j 

de la Ière Guerre Mondiale 

1912 ·-Apparition de la Comète et Grande famine 

1908 Construction de la voie ferrée, du Temple de Lomé 

1902 Construction de la Cathédrale de Lomé 

1884 Arrivée des Allemands au Togo 
. 

.. 



Région 

PALIME .. 

.. 

... 3 -
CALENDRIER HISTORIQUE POUR LA REGION DB KLOUTO 

Année de 
naissance 

1800-1915 .. ... ....... 

1806 
1890 

1898 

1900 

1901 

1905 

1907 
1907 

1907 
"' 

1907 
1911 

1918 
1920 Mars 

1 

1927 
'. 

1928 

1930 
1933 
Juil. 1939 

1939 

1944 

1944 

19l~5 
.. 

1946 

1947 

Age 
Actuel Evèn_çment ~u fait .~1-~r.qu~nt 

Règne du premier Chef Supérieur APETOR I à 
. .. · · Palimé ···· · 
Premier passage des sauterclles.(Cir~Klouto) 

Construction de la Prison Civil de Palimé 

'Arrivée des Premiers Missionnaires Catholi­
ques (Pr3tre HOFFMANN) 

Arrivée des Postes et Télécommunications à 
Palimé 

Création de l'Ecole Allemande; à Palimé 

Arrivée des. Promiers:Missi0nnaires Protes-
tants à Palimé 1 

Arrivée du Premi·er Médecin à '.Palimé (Allema.µd) 
! 

Foire exposition agricole des' Allemands à 
Pa limé 

Passage de GAO, originaire d 1Atakpamé haut 
; .. de 2 mètres · 

Arri vé.i= des lignes de chemin de fer à Palime 
t 

Arrivéè du Premier véhicule N •. A.G. (Camion i 
e.t' Voiture) , .. '. 

C"réation de l'Ecole ~nglaisc .à Palimé 

Arrivée des Français à Palimé · 

Second Tremblement de terre (Cir.Klôuto) 

Second passage des œuterelles (Cir.Klouto) , 

Ravage du quartier Z~ngo par l'incendie 

Intronisation du Chef APETOR II à Palimé 

Palimé érigé en Commune Indigène 

Assassina.D du Sous-Chef ADJONOU Michel par 
leo PeUlhs 

Capture d 1 un lien à Lanvié (grand évènement 
dans l.a ville de Palimé) 

Passage de Mr. Bu~on, Ministre d'Outre-Mer 
à Palimé 

Tarissement total de.la rivière EHE à Pali~é 

Election premier Député du Togo AKU 

Subdivision de Palimé devenue Cercle 

./ .. " 



' . 
1 

! 

' 
' ' 
~ 
1 
: 

! 
l 
; 

j 

1 
' 
l 

- 4 -
.......... ,·C-ALENDRI~R HISTORIQUEPOUR LA.'REGION DE KLOUTO(Suite) 

..... , .. 

···--~ ..... ... . .... . 

Région · An.tiéé . de 
naissance 

PALI ME 20 Mai 1947 

·- ;J.949 

1950 
.. 

; 

1951 

1954 

1958 

1959 

1960 ~ 

1960 

6 Mars 1961 

27 Janv.1962 

7 Fév. 1962 

7 Mars 1962 

10 et 11 
Mars 1962 

.. 
12 Juil.19.62 

KLOUTO 1937 
·1912 

: 

1908 
189.5 

1907 
1892 

--Palimé· 1905 .. 

1955 
1922 

1949 

.. -· ... 
Age 

actuel 

.. 

... - . 
Eclipse totale du soleil (Cir.'.Klouto·} · · { 

Pre!llier passage des Missions.de visite de 
1 1 0.N.U. 

- . .. .. 

· Construction du Stade Munici;Pal de Palimé 

Palimé érigé en commune Mix~e 

Construction du grand marché de Palimé 

Miracle d'un arbre déraciné sans l 1 aide:du 
vent causant la mort du nommé ANIPA AG~OMADJI 
qui jouissait de ses ombres · · 

Election du Premier Maire de Palimé Tsogbé 
JOSf3Ph 

Réception à Palimé du dernier Gouverneur 
Allemand adolphe Fréqéric 

Crue de la rivière EHE à Palimé (grande 
inondation) ; 

Le Président TITO de Yougoslavie arri.ve à 
Palimé. Pose de la première pier·re du barrage; 
de la cascade de Kpimé 

Arrivée de l'Exposition Itinérante Allemande 

Inauguration du Centre Régional d1 Information 

Premier Congrès de l'Union des Coopératives 
Agricoles du Togo à Palimé 

Premier Congrès de l'U.T. à Koussountou 
à 3 Kms de Palimé) 

Installation du Tribunal Coutumier de Ière 
Instance à Palimê.-'-

Création Centre de Segrégation d 1Akata 

···Création routes Missahohé - Gb,ana 

Création Station Miss~ohé 

Création Statiion Missionnaire.Ag'ou-Nyogbo 

Création Centre AgriÇole de Tové 

Création j\g.ou Plantation · 

1 Ouverture Centre hospitalier Palimé 

Bitumage des rues de Palimé 

Ouverture Ière Ecole Officielle Palirn~. 

Adduction d'eau Palimé. 

i 
1 

1 



• . 
Région .... . ... . 

SOKODE 

TCHAMBA 

- 5 -
CALENDRIER HISTORIQUE POUR LA REGION DE S 0 K c. D E 

Date dEi 
Naissance 

1889 

1897 

1900 

1906 

1924 

1948 

1949 
1912 

1921 
Avant AoO.t 1960 

Ao1lt 1960 

1902 

1908 

191+ 

1931 

1933 

1936 

1937 
1938 

1947 

1950 

1959 

1960 

Age 
actuel Evènements ou faits marquants 

Arrivée des Allemands 

Mort du.Chef Djobo Bouk.:.:.ri alors sur le 
tr8ne nomination du chef Tcha Djobo 

Mort d~ chef Tcha Djobo - Intronisation 
du Chef Tmhad ·Kodomou I 

Mort du Chef Tcha Kodo~ou I et introni­
sation du chef Bourarmn 

Mort du chef Bouraïma et intronisation du 
chef Agnor8 (Tcha Kodomou II fils du 
chef Djobo Boukari). 

Mort du chef Tcha Kodomou II 

Nomination du chef Issifou Ayéva 

Ouvertur~ d'une Ecole Allemande 

Ouverture d'une Ecole Officielle française 

Destitution du chef Issif ou Ayéva 

Nomination qu Chef Assi.:ia Adoyi 

Bagarre génarale provoquée par l'arrivée 
du. chef Supérieur Bouraïma de Kparatao 

Nomination du Chef DJIWA 

Construction de la route Sokodé-Bassid.a 

Mort du chef DJIWA et nomination du 
chef ISSAKA 

Plantation des tecks (travaux forcés) 

Edification de l'école officiolle 

Edification de l'h8pital 

Edification de la grande mosquée 

Mort du chef ISSAKA et nomination du. 
Chef ABDOULAYE 

Construction du pont du Mono (Gnala) 

Discussions générales opposant la popu­
lation: au chef Abdoulaye lors de la 
remise d 1 un terrain à Un américain 

Destitution du chef Abdoulaye 



... 6 - .. 
CALENDRIER HISTORIQUE POUR LA REGION DE S 0 K 0 D E 

r - - . ·- .... 

R~gion 

SOTOU­
BOUA 

' 
: 

; 

' 
1 
' ; 

! . 
i 

' 

; 

' 

: 
: 
: 

i 
j 

' ! 
; 

; 

.. Date de 
Naissance 

1923 
1923 
1932 

1939 

1948 
1953 
1954 

10 Aot\t 195.5 
1955 

1957 
13 juin 1957 

26 Avril 1957 

·27 Avril 1957 
9 Juin 1959. 

25 Juin 1959 

9 Aot\t 1959 
16 Févr. 1961 

9 Avril 1961 

16 Juin 1960 

1 Aot\t 1961 

Age 
actuel 

. . . ........ .. . . . . ,. ... ,, . . - .. . .. .. . .. 

Ev'.ènements;ou .faits marquant~ 
.. 

...... -.,,, . . ........ . ~ .. ..... .... . .. ....... . ......... ....... 
Immig~ation des Cabrais : 

: 
Fazao1 Edification de la route AKOUTA 

1 

Edification de la route AYEGRE Mono 

Construction de la route TCHEBEBE Kaza 

Construction de l'Ecole Régionale de 
Sotouboua 

Edificatiàn de la Mission Catholique 
Sotouboua 

Edificatiqn du dispensaire de Sotou~oua 

Création de la Ferme expérimentale 
Agricole 

' 

. .. 

Arrivée du premier pr@tre R.P.Roth Joseph 

Création du dispensaire Tchebébé 
i ' 

Création du disperiaaire AYEGRE. ' 
.. 

Pas.sage de la Mission de 1 1 ONU 

Nomination du chef de canton actuel Ouro 
AKORIKO 

Edification du ma~cbé couvert 
1 

Passage dr la Mission King Charles ; 

Bagarres ppposant:les nationalistes'.au 
chef de: canton Uouesou Abéti 

Election du Déput& Simssi A. François 
1 

Gr0ation du poste!administratif 

Arrivée du premier chef de poste Mr' 
Bessi Gabriel 

Election des Conseillers de Circons~. 
1 

Installation de la brigade des travail­
leurs Camp Sylvanus Olympie N°3 

·Elections: du Président do la République 
et des D~putés dè l'Assemblée Nationale 

Destitutipn du chèf de canton Houas.ou 
... i Abéti: 

' 
~ort du chef Hous~ou Abéti à Sotbuboua 

. ..... . . 
~ 

:.. i 

: 

• 



Région 

·, Bassari 

.. 

- 7 -
CALENDRIER HISTORIQUE POU?. L_;. .:"ŒGION DE BASS::! 

11 

. Année de 
Naissance 

1883 

1886 
1887 

1888 

.1896 
1909 
1913 
1918 

Mars 1919 
Avril 1919 

192i 

1931 
1936 

1937 
Juil.1941 

Octobre 1941 

1951 
8 AoO.t 1953 

1956 

1959 .. 

Avril 1959 

Février 1960 
Mars 1960 
27 Avril 1960 
Décembre 1960 
Janvier 1961 
27 avril 196~ 
Mai 1961 

1 

.Age 
actuel Evènement ou fait marquant 

Pass:i.ge. de la mission îrançaise Bod:ze et .... 
Vermcsl1 

Arriv6e <les Allooando 

Cr6ation d 1un poste d'hébcrgcr.ient par les 
Allemands - instal+ation d'un poste sani­
taire r.1obile pour vaccination seulement. 

Demande de raain d 1 oeuv~e bén&volc par les 
Allemunds pour exécuter les plantations 
de tecks, de palmiers et de manguiers 

Construction du premier campement J\llemand 

Intronis.:i.tion du chef 'ï'ouhéru 

Deuxième intronisation du che:f Atakpa 

Ouvcr"èu;.·c d 1 unf: Ecole ?rançaise 

Intronisation du chef Kpanté Banté 

Hort du chef Atakpa - Construction de la 
route Sokodé - Bassari 

Ouverture d 1 un dispens.-.dre 

Construction du bureau de poste (P,T .T·.) 

Construction des hangars sur l'actuelle 
place du marché 

Construction du terrain de jeux(Football) 

Hort du chef Kpanté Banté : Histoire du 
Togo pn~ Cornevin 

Intronisation du chef 3assabi 

Construction des fontaines publiquès 

Bcroulelilcnt du Mont Barba-Bassari 

Bclairat;0 du campement Européen et de 
l'hôpital 

Arrivée d'un groupe él0ctrogènc pour 
l'éclairage de la vil:e 

Destitution du chef Bassabi et int~oni-
sation du ch8f Piou Gnadi 

Construction de la place de l'Indépentl. 

Installation pour 1 1 &clairage de la ville 
F8te de 1 1 Ind6pcndancc (FGte Nationale) 

Rbcolte des ignames 
1 

Récolt~ de kapok 
Ier Anniversaire de la fête Nationale 
~amassa:;.: de karité 

./ .. 



Région 

K~bou 

:, 

- 8 -
CALENDRIER HISTORIQUE POUR LA REGION DE BASSARI (suite) 

Année de 
Naissance 

1891 
1894 
1895 

1897 

Bai 1914 

Juillet 1914 
Aoilt 1914 

1919 

1920 

1922 

1923 

1924 
1925 
1926 
1930 
1931 
1932 
1934 
1935 
1939 

1940 

1941 

Septembre 1941 
7 Juillet 1942. 

31 Aotlt 1942 
1944 

. 1946 

Age 
actuel Evènement ou fait marquant 

·• •·. . .. -... _ .. 

Intronisation du chef WASSANE 
Intronisation du chef KPANDJA 
Introduction de la culture du coton. Dépor­
tation à Djagbataouré du chef Kpandja pour 
avoir négligé cette culture ; intronisa­
tion du chef Atchabao favorable à la cul­
ture du coton 

Ière récolte du coton plus cérémonie d'in­
tronisation du chef Atchabao 

Introduction sous forme d'essai de la cul­
ture· de l'arbre à later (à base de caout- . 
chouc) de la culture de cisal 

Destitution par vieillesse du chef Atcha­
bao 

Intronisation du chef Bonf o 
Arrivée des Français à cheval - Annonce 

de la déclaration de guerre 

La route Bassari-Kabou al7rive dans le vil­
lage 

L'incendie 0 Azima" .ravage tout le village 
Tracé d'une rue divisant le village pour 
éviter de:nouvelles gaffes d'incendie 

Ouverture d'une Ecole ; construction d'un 
caravanserail (abri pour caravanes) 

Mort du chef Bonfo 

Intronisation du chef Takassi 
Construction des b&timents scolaires 
Construction de la route Kabou-Bangéli 
Construction d'un terrain d'aviation 
Plantation de teckeraies 
Culture de ricin 
Tracé de route Kabou-Sara 
Arrivée de la Mission Catholique 
Tracé de la route Kabou-Lama-Kara 
Création d'un dispensaire 
Construction de fontaines publiques à 

kabou et à Sara 
Tracé de la route Kabou-Namon 

Plantation de manguiers et des orangers 
Mort du chef Takassi : Funérailles 

durée 3 mois 
Intronisation du chef Bassabi 
Début des efforts de guerre - Utilisation 

des gazogènes - Pénurie de carburants et 
de tissus imprimés - Développement de 
l'artisanat local entraine importation 
des pagnes sata de L. Kara 

La famine ;s~vit à kabou . , ;•.• .-..... "·-·-·· - ~,,. ,• 

• . 1 

.. 



Région 

•. Kabou 

Buérin-
Kouka 

.. 

, 

• 

1 

- 9 -
CAL..C::NDRii::rt HL::iTüRIQUE POU.a LA R.ii.;GION DE B;1.B.'.:).1L.l (sui tt;)) 

.. ...... .Ann.6.e d.e .. -~ge 
Naissance actuel 

1947 .. 

1953 

1955 
1956 1 

1957 

30 Déc cm ore 1953 

: 

8 Juin 1960 

AoO.t 1960 
Septembre 1960 
Octobre 1960 
Décembre 1960 
Jan vie~ 1961 

9 Avril 1961 

27 Avril 196L 

1893 

1913 
.1914 
1915 
1916 
1918 
1920 

1922 
1923 
1924 
1927 

1928 
1930. 

Evènement ou fai t marquant 

-
Installation .. d 1 une cab· ine téluphoniquq 

.1.lotc d'agriculture. Création d'un contre p· 
l'i~ d 1 ~levage 

Début du forage dcz pu: . ts 
.Construc'i;ion d'un ùarr, :ge sur la rivière 

in forêt .de Kabou Tatré - Clél.ssemcnt de 

Autorisution cl..: circul 
de nationalit0 Ghané:e: 

· tion des véhicules 
:~ne 

Révocation du choï Bas. .abi - Intronisation 
,,sani - Construction du chef Tchaboré Alla 

du centre culturel et 
du mar 

Retour du 2è 'pélerin d 
l'ancien Soulo~aane ·de 
Kabou . grande :lH1te p . 
Musulmane 

Récolte 'les igna::1es 
Récolte de kd.ritü 
Récolte des ~rachidos 
Récolte du mil et du c 
RÉ:coltc de kapok 

Elections législatives 
dentielle : ; vote de 1 

Premier anniversaire d 

La mort du chef Naguin 
de son frère Aubaré . ' 
pinières de kapokier::: 
et essnis de plantati 

·La mort du chef Aubar6 
Les funùraillé:s du chc 
Intronisc..tiop àu chef 
La guérilla de Nawaré 
La guérilla de Kidjubo 
La route Bus subi Kabou 

Kouka 
Mort du Chef ifagnoum 
Funérailles du Chef Ma 
Intronisation du chef 
Construction de lu Ièr 

ma~tre d'école 
La guérilla do Nan doum 
Création d'u.n poste sa 
et ouvt:rture d'une ûc 

. .. 

~e l'actuelle plac~ 
:hu . 
~ lu Hecque ; 
'·ien t El· Hudj de 
:,ur la comr.iunauté 

•;ton 

; élcct~on presi-' 
.~t Constitution 

la FGte National~ 

.. ; intr:onisation 
Installation de pé­
par les: Allc~ands 

on _de ci•sal 

f Aubar& 
: lngnoum 'par les Frçs 

''m 
arrive à Guérin 

gnoum 
'!?char~ 
c écol~;; pas de 

~itairo i Kidjaboum 
ole 



Région 

Guerin­
Kouka. 

- 10 -
CALENDRIER HISTORIQUE POUR LA REGION DE BASSARI (suite) 

Année de 
"Naissance 

1931 

19)2 
1933 
1934 

1935 

1936 

1940 
8 AoQ.t 1942 

1943 

1946 
1947 

Avril 1949 
1951 

19.52 

19.54 
9 Juin 1956. 

Avril 1957 

Mai 1957 

Septembre 1957 
1957 

Ao<lt 1960 
Octobre 1960 
Décembre 1960 

Janvier 1961 
Février 1961 
27 Avril 1961 
Juin 1961 

Age 
Actuel Evènement. ou fa1t marquant 

Essais infruc.tueux de culture de ricin rem­
plac11s par plantations de tcckeraies et dC; 
manguiers 1 

Distribution et plantations de kapokiers 
Construction du pont de la Dankpe à Nawaré 
Destitution par vieillesse du chef Tcharé 

remplacé par son fils Audine 
Extension des plantations de kapokier~, du 

coton et de la culture d'arachides 
Installation d'une cabine téléphonique -
tracé de la route de Namon, de Djapré, de 
Bapuré par le Lt Massu 

Tracé de la route de Nampoch 
Révolte des Konkombas 
Regroupement des villages et première exodE 
vers le Ghana - Installation d'un poste 
de police à Nawar'é 

Grande famine 
Introduction de la culture du manioc 
Ouverture d'un poste de zootechnie 

Grde exode des Konkombas vers le Ghana -
Installation des missionnaires catholiques 
Création d'une Inspection mobile en pays 

Konkombas à cause de la difficulté de la 
rentré~ d 1imp6ts 

Introduction du 'premier moulin à mds 

Mort du chef Audine 
Création d'un baBrage sur la rivière Kou­

mongou 
Funérailles du chef Audino, installation 
d'un groupe électrogène 

Intronisation du chef Djado Djaballé 
Construction du marché couvert - Création 

d~un poste de 1 1Agriculture. 

Récolte des ignames 
Récolte des arachides 

Récolte du mil et du coton 

Récolte du Kapok 

Vente du kapok 

Premier anniversaire de la Fate Nationale 

Ramassage de karité 

.... ..: 

.. 

• 



,j 

• 
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CALENDRIER HISTORIQUE POUR LA REGION D' ATAKPkèE 

Région 

Atakpamé 

1 ... 

: 

Année do 
.. ·-Naist;;ance 

... .... 

1903 
. .... 

1910 -

1911 

1912 

1913 

JuillC"!; 1920 .. 

1927 
! 

1932 
,. 1948 

" 

1950 

1957 

. 

Juillet 1958. 

1959. 

26 Avril 1959 

9 AoO.t 1959 

15 Novemb. 1959 .. 

.23 Nov. 1959 

Janvier 1960 
Février 1960 

.. Mars 1960 ...... _._ 
'22,ZJ'"chtn-v .. 196J_ .. 
9 Avril 1961 

Age 
actuel 

........ 
" 

Evènement ou fait marquant 

"ifort du chef Dégbè de Djame (chef canton) 

Arrivée du 6hcmin de fHr et du premie~ 
trP:in à Ag}:>onou 

Mort du ch~f Toyigb~ Cossou de Griag~ 
(Chef canton)' 

Arrivée du chemin de f~r et du premier 
train a Atakpamé 

Arrivée de la première automobile à ~ta­
kpamé (marque Opel) 

Mort du chef Patsoh de Djama (Chef :canton) 

Construction de la voi~ ferrée Agb~nou­
Bli ~ta 

Mort du chef Kouf&di à-:: Djama (chef canton) 

hort du chef Gaou Atakpa II d'Ata,Jtpumé 
Construqtion du Cours Normal, du ;bureau 
des P.T;T. inst~llatio~ tic la ge~darmerie 

Mort du: chef Supérieur Atchigrieti d'Ata-
kpamé ; 

Premier bitumage des rues princ:ilpales 
d'Ataipam& - Çonstr~ctio~ de l~ Mairie 
et dc:1 1h8tel des passagers ; les fon­
taine~ publiques sont ouvert~s 1 à l'usage 
de lo. populat.ïon à Atakpamé : 

1 ' 

Cérémonie coutumière : rate des ignames 
'à Gnagna 

Sakpa:tè : la .:rate des fétichcu~es (elle a 
lieu tous le

0

s 3 ans) - Elccti·on du Chef 
canton d'At~kpamé . 

Electrification de la ville d,AtakpamO 
(fi~ des tra~aux et dibut de ~•éclairage) 

Eledtions d~s conseillers de !circonscrip-
;tion 

1 ,. l 

Election dch Conseillers Mun,icipaux 
! 

Election du Premier Maire 
; 

Lai variole. se déclare dans ia région 

I~stallati~n de la barrière: routière 
contre la variole ' 

Fin de l'épidémie et levée de la barrière 

Premier Congrès CUT a Atakpamé 

·E1ection-s-Lt'ig;i,~latives, élection prési­
dentielle vote d·è- ra.·-consti tution 



1 Rég~on-
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CALENDRI:r;R HISTORIQUE ·POUR LA· REGION D1 ATAKPAME (sui te) 

Année de 
Nà.issO.nëe · · 

Age 
actu'el 

~.. E'\rêne.ment .. ou. fait: ma~q~n~.. . . . . .. , ......... ·•-' .\ ... 
. ' 

1------------l'"---~--.;._,~--~-1--------_..-----------------------------------r----"'.""""'.~-1 :~ 
:ATAKPAME 

:AMLAME 

' 

l 
j 

' 
·• 

27 Avfil 1961 

Juillet 196. 

1902 

1906 

1928 

1934 

Aoflt 1960 

8 Aoftt 1960 

15 Octob.1960 

Septemb. 1960 
Nov. 1960 

25 Fuv. 1961 

Mars 1961 

12 Avril 1961 

Ier Juin 1961 

15 Juin 1961 

Juin 1961 

· 13 Juil. 1961 

' 

.. 
Premier anniversaire de l'Indépendance 

Récoltè des ignames 

Passage des Missionnaires Catholi;ques ; 
acquisition d'un terrain pour l~ur ins­
tallation 

Installation des missions protestants 

Ouverture d'une Ecole officielle 

Construction de l'Eglise 

Récoltè des ignamcs,du mais,désherbage 
des rizières 

Congrès de la Mission Protestant~ (durée: 
3 jours) Réunion des Chefs traâiiiion­

nels de la région à Assahoun : élection 
du chef canton Henri Doufa d 1 Amlamé 

Grde fGte d'intronisation du chef Henri 
Doufa , 

Récolt~ du Cacao - Sarclage des caféières 
Ré.celte du riz,de café et de fonio 

Brand incendie dans le village de Kou-
gnohou 

Formation des buttes pour la semence des 
iànames 

La tornade déracine un grand arbre qui 
brise une case habitée par huit personnes 
pas -de victime - Abattage systématique 
des grands arbres pa1· 2.è~ ~opulation - une 
décortiqueuse à café esc endommagée par 
la chute d'un gros arb~~. 

Concours d'entrée en 6~ (Lycée et collèges) 

Examen du C.E.-P.E. 
Récolte du haricot 

Faille et écroulement.de la montagne à 
prox~mité de la cascade Koudasaou à 

· Ayomé 

.. 



• 

" . Région 

PALAKOKO 
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CALENDRIER HISTORIQUE POUR LA REGION DE BLITTA 

Année de 
naissance 

Octobre 1947 

1957 

Octobre 1960 

Novembre 1960 

Hars 1961 

Juillet 1961 
9 Juilt. 1961 

AoQt 1961 

Déc. 1961 

Age 
actuel Evènement ou fait marquant 

Ouverture d'une Ecole 

Doetitution du chof Sim Mo.man et 

nomination du chef ablode Gnantakpa 

Arr@t dos inscriptio.is de naissances 
de mariages et d~ décès 

La f~tc des fùticheuses (tous les 

trois ans) 

Semence du maïs 

Semence de 111il 

Une femme tombe du train à la gare de 

Palakoko - Elle est transportée à 

l'h6pital d'Akaba 

Récolte du mats - Ftte coutumière 

des jeunes ; KAINA 

Récolte de mil 




